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A HUIS CLOS : 20H00 

 

La séance est ouverte, à huis clos, sous la présidence de M. Stéphane VALENTE, Président . 

 

 

1. RAPPORTS DE LA COMMISSION DES NATURALISATIONS (MME MATTENBERGER, RAPPORTEURE) 

 

 

Le Conseil municipal donne un préavis favorable aux six dossiers soumis à son jugement.  

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE : 20H30 

 

 

La séance publique est ouverte sous la présidence de M . Stéphane VALENTE, Président . 

 

 

 

M. VALENTE, Président : bonsoir à toutes et à tous. Nous saluons la présence du public , de la 

presse et du  Conseil administratif in corpore. Je salue notre procès -verbaliste et notre Secrétaire 

général.  

 

Je déclare ce Conseil municipal ouvert.  

 

 

 

2. PRESTATION DE SERMENT DE MONSIEUR MICHEL HENCHOZ EN REMPLACEMENT DE MONSIEUR 

JEAN-MAURICE REVERCHON, DEMISSIONNAIRE 

 

M. VALENTE, Président : je demande ¨ lõassembl®e de bien vouloir se lever afin que je puisse 

faire prêter serment à Monsieur Michel HENCHOZ.  

 

Lõassembl®e se l¯ve. 

 

Monsieur HENCHOZ, ¨ lõ®nonc® de votre nom, je vous demanderai de lever votre main 

droite et de dire , soit « je le promets  », soit « je le jure  ». 

 

Le Pr®sident lit la formule de serment. A lõappel de son nom, Monsieur HENCHOZ r®pond « je le 

promets  ». 

 

Je prends acte de votre serment. Je vous souhaite la bienvenue au sein de notre Conseil 

municipal et beaucoup de plaisir à travailler avec nous.  

 

Je demande ¨ lõassembl®e de bien vouloir sõasseoir. 

 

Lõassembl®e applaudit et se rassied. 

 

Nous allons passer au point suivant de notre ordre du jour.  

 

 

 

3. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU MARDI 9 MARS 2010 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun a-t-il des remarques à faire  ? Cela ne semble pas être le 

cas.  
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Celles et ceux qui acceptent ce procès -verbal sont priés de lever la main.  

 

Le procès -verbal de la séance du 9 mars 2010  est accepté par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

4. COMMUNICATIONS DU BUREAU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

M. VALENTE, Président : nous avons reçu la démission de M. Jean -Maurice REVERCHON. Je 

vais vous lire le texte de sa lettre.  

 

Jean-Maurice Reverchon Châtelaine, le 10 mars 2010 
Conseiller municipal 
23, ch. Du Coin de Terre 
1219 Châtelaine 
 

Stéphane Valente 
Président du Conseil municipal  
Mairie de Vernier  
1214 Vernier 

Concerne : démission du mandat de conseiller municipal 

Monsieur le Président, 

Depuis bientôt trois ans j'assume le mandat qui m'a été confié et je me sens souvent frustré 

dans cette gestion communale qui ne me correspond pas. 

 

En effet, au-del¨ des clivages politiques o½ lôentente de droite est de plus en plus divis®e par des  

partis émergents, je constate aussi que la politique financière d'une commune si endettée, ne fait l'objet 

d'aucune attention particulière tous partis confondus et cela me contrarie beaucoup. 
 
Vous voudrez donc prendre note de ma démission de ce mandat pour le 12 avril 2010. 
 

Je souhaite néanmoins une bonne suite à l'ensemble des conseillers municipaux et des 

conseillers administratifs. 
 

En espérant que vous comprendrez ma décision je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 

mes salutations les meilleures. 

Jean-Maurice Reverchon 

 

Nous avons reçu un e invitation de lõAssociation des intérêts de Châtelaine à son assemblée 

générale  le lundi 22 mars 2010 ¨ 20h30. Je mõy suis rendu. 

 

Nous avons reçu une invitation ¨ lõassembl®e g®n®rale de lõAssociation Vernier-sur-Rock 

que  jõai d¾, malheureusement, d®cliner ¨ la derni¯re minute. 

 

Nous avons reçu une invitation ¨ lõassembl®e g®n®rale de la Maison de quartier du Lignon 

le 26 mars 2010. Jõai malheureusement d¾ d®cliner cette invitation pour des raisons professionnelles. 
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Nous avons reçu un e invitation ¨ lõassembl®e g®n®rale du Jardin Robinson du Lignon le 

mardi 30 mars 2010. Jõai ®galement d¾ d®cliner lõinvitation ¨ la derni¯re minute. 

 

LõAssociation Vernier Ardusat nous a envoy® une invitation à son assemblée génér ale  le 

jeudi 6 mai 2010 et je vous représenterai.  

 

Nous avons re­u des photos de lõAssociation des parents dõ®l¯ves du Lignon qui illustrent un 

problème de circulation sur la place piétonne du Lignon.  

 

Nous avons reçu un courrier très aimable de la ville d u Grand -Saconnex qui nous a fait part 

de sa résolution pour un accès aux soins.  

 

Nous avons re­u une invitation pour participer ¨ la f°te de lõAvenir, ®cole dõaccord®ons, 

qui aura lieu le samedi 29 mai 2010.  

 

Nous avons re­u le rapport dõactivit®s de lõEclipse. 

 

Nous avons reçu une invitation pour la cérémo nie officielle de remise de la B ourse et du Prix 

cantonaux du développement 2010 pour le vendredi 11 juin 2010.  

 

Nous avons reçu une brochure de Ensemble -Association Alzheimer suisse, section de 

Genève.  

 

Nous avons reçu une invitation d u FC Aïre-Le Lignon pour le mardi 13 avril 2010 en raison 

dõune rencontre organis®e entre une ®quipe f®minine du Zimbabwe et lõ®quipe f®minine du FC 

Aïre. 

 

Nous avons re­u une invitation de lõAssociation des Int®r°ts dõAµre-Le Lignon. Nous nous y 

sommes rendus avec Mme MONNIER et M. ARDITE.  

 

Nous avons re­u une invitation dõImplenia pour la pose de la premi¯re pierre dõImplenia au 

chemin Gordon -Bennett. Cela avait lieu aujourdõhui. 

 

Nous avons reçu une invitation pour une vis ite guidée de la Maison de la sécurité à Lancy 

qui aura lieu le 24 et le 25 avril 2010 ¨ 11h00. Vous avez le droit de vous y rendre, puisquõelle est 

adressée pour tous les C onseillers municipaux.  

 

Nous avons reçu le procès -verbal de lõAssociation du Jardin Robinson du Lignon, avec le 

rapport dõactivit®s 2009. 

 

Nous avons reçu une invitation «  portes ouvertes  » pour le 17 avril 2010 de la part des 

communes de Meyrin et Vernier qui inauguraient la nouvelle structure intercommunale pour 

soutenir et encadrer lõaccueil familial de jour.  

 

Nous avons reçu une invitation ¨ lõassembl®e g®n®rale de lõAssociation des intérêts de 

Vernier -village le 5 mai à 19h30.  

 

Nous avons re­u une lettre de lõAssociation des Int®r°ts dõAµre-Le Lignon au sujet du 

ramassage des déchets . 

 

Jõen ai fini avec les communications du Conseil municipal. 
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5. COMMUNICATIONS DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

 

M. VALENTE, Président : je passe la parole à M. le Maire pour les communications du Conseil 

administratif.  

 

M. CERUTTI, Maire : merci M. le Président . Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

bonsoir.  

 

Tout dõabord, le Conseil administratif souhaite la bienvenue ¨ M. HENCHOZ. 

 

1. Population et chômage  

Une fois n'est pas coutume, la population de notre commune a légèrement régressé pendant 

le mois  de mars pour passer de 33'063 à 33'058 habitants.  

Le chômage continue en revanche à progresser  : à fin mars, le nombre des chômeurs de 

Vernier s'élevait à 1'367 contre 1'328 à fin février, soit 39 personnes de plus. A ce chiffre, il 

convient de rajouter 533 demandeurs d'emploi non -chômeurs, le chiffre total des demandeurs 

d'emploi sur la commune se montant à 1'900 contre 1'887 il y a un mois, soit une augmentation 

de 13 personnes.  

2. Personnel  

Le Conseil administratif a validé l'engagement de Mme Coraline D IETRICH en qualité de 

bibliothécaire à 70% dès le 1 er mai prochain.  

Il a également procédé à l'engagement temporaire de M. Tomaso SCANDALE comme 

coordinateur -médiateur sportif à 50% du 15 avril 2010 au 31 mars 2011, poste prévu dans le 

cadre du budget 2010 . 

En outre, le Conseil administratif a conclu des contrats d'apprentissage dõemploy®s de 

commerce 1 ère  année dès la rentrée scolaire 2010 -2011 avec Mlle Moscha KARDARAS et M. 

Gabriel ABDULAZIZ. 

Enfin, comme il est de coutume chaque année, le Conseil admini stratif a donné son accord à 

des modifications internes de taux d'activité au sein du service de la petite enfance, 

permettant de procéder à des mutations de postes entre personnes  ou entre institutions.  

3. Communication  

Le Conseil administratif a reçu le r apport final de l'étude d'évaluation de l'image de Vernier 

menée au sein de la population de la commune. Les résultats sont globalement positifs. Après 

avoir pris le temps de déterminer sa stratégie quant aux résultats de cette étude, le Conseil 

administra tif en présentera les conclusions tant à votre Conseil que lors d'une séance publique.  

4. Etat civil  

 

Le Conseil administratif a décidé du transfert au service de l'état civil de la vente des cartes 

d'identité dès le 1 er mai prochain. Ce transfert impliquera le déplacement au service de l'état 

civil de Mme Silvia ARANGO, actuelle employée de bureau au service de la sécurité.  

 

5. Conseil d'Etat  

Le Conseil administratif a r®cemment ®t® re­u par une d®l®gation du Conseil dõEtat. Au cours 

de cette courte réunion, le  Conseil administratif de Vernier a demandé à être consulté plus en 
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amont dans l'étude des dossiers et de prévoir un rythme plus régulier pour ce type de 

rencontre. Il a également mis l'accent, dans la problématique de l'aménagement du territoire, 

sur la p riorité du déplacement des installations pétrolières.  

Une nouvelle réunion est d'ores et déjà fixée pour le 4 novembre 2010. 

Jõen ai termin® avec les communications du Conseil administratif. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Maire.  

 

Nous pouvons passer  au point suivant de lõordre du jour. 

 

 

 

6. RAPPORTS DE LA COMMISSION DE LA CULTURE ET DE LõINFORMATION 

 

6.A)  RETRANSMISSION DES SEANCES PLENIERES DU CONSEIL MUNICIPAL SUR INTERNET POUR LES 

PERSONNES A MOBILITE REDUITE (M 264 A ð 10.04) (MME CUENCA, RAPPORTEURE) 

 

M 264 ð 09.01 RETRANSMISSION DES SEANCES PLENIERES DU CONSEIL MUNICIPAL SUR INTERNET POUR 

LES PERSONNES A MOBILITE REDUITES 

 

- Séance du 22 avril 2009  

 

Â Audition de M. VALENTE, motionnaire :  

 

M. VALENTE nous rappelle que lõobjectif de la motion est de r®pondre à la nécessité de rendre les 

séances plénières accessibles aux citoyens à mobilité réduite grâce à un système de retransmission 

du Conseil municipal. Il mentionne ®galement lõinaccessibilit® actuelle ¨ la salle du Conseil 

municipal pour ces mêmes perso nnes.  

 

Â Discussion  

 

Rapidement, plusieurs membres de la commission sõentendent sur le fait quõil nõest pas n®cessaire 

de r®server cette motion aux seules personnes handicap®es, mais dõ®tendre ce service ¨ 

lõensemble des concitoyens. Le motionnaire nõy voit aucun inconvénient.  

 

Il est fait ®tat que lors dõune pr®c®dente l®gislature, il avait ®t® question dõenvisager de filmer les 

d®bats et quõ¨ cette occasion des renseignements avaient ®t® pris aupr¯s de la cha´ne t®l®vis®e 

locale Canal 29.  

 

Le motionnaire  r®pond quõil nõa pas envisag® ni retenu cette solution car elle sõav¯re beaucoup 

trop onéreuse, notamment en raison des coûts de retransmission.  

 

Un membre de la commission signale quõil nõest pas favorable ¨ la motion en lõ®tat.  

Il revient notamment su r la question de lõexclusivit® aux personnes ¨ mobilit® r®duite et se dit 

également opposé à ce que les débats soient filmés, principalement en raison des risques de 

d®rapages et dõutilisation de lõimage sur Internet. Il propose d¯s lors que les d®bats soient filmés 

mais retransmis en direct et diffusés sur un écran géant dans une salle de la Mairie.  

 

Un autre membre de la commission, lui, sõinqui¯te de pouvoir ®galement r®pondre aux besoins des 

personnes sourdes ou malentendantes et pas seulement des perso nnes à mobilité réduite.  

Le motionnaire reconnaît que la motion ne répond pas à cette problématique et indique que la 

commission peut choisir dõajouter un sous-titrage.  
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Un membre de la commission rel¯ve ®galement lõexistence de lõopportunit® dõint®resser les 

citoyens ¨ la politique, notamment les plus jeunes. Un autre membre sõinterroge sur la possibilit® de 

visionner les débats également en différé.  

 

M. ROCHAT informe la commission quõil a ®t® demand® conseil aupr¯s de la personne en charge 

du site Inter net de la Commune. Il appara´t que lõoption ç Webcam  » ne soit pas la plus appropriée, 

cela pour maintes raisons techniques, notamment de qualit® m®diocre de lõimage. Il conviendrait 

de filmer les séances puis de les convertir pour les diffuser via Interne t. Enfin, M. ROCHAT indique 

que ce type de d®marche a un co¾t, mais ce service d®di® ¨ lõensemble de la population nõest 

pas inint®ressant et permettrait aux jeunes ainsi quõaux moins jeunes dõ°tre plus impliqu®s en ayant 

accès à ces débats.  Ainsi, tant l a qualit® de lõimage que du son doivent °tre de bonne qualit® et 

lõon devrait pouvoir visionner, id®alement,  les d®bats point par point selon les objets de lõordre du 

jour.  

 

M. STEVAN explique que les frais cumulés (tournage, transformation, montage..) so nt estimés entre 

CHF 60'000.- et CHF 80'000.-. A cela, il faudrait encore ajouter des coûts pour la retransmission et la 

traduction pour les sourds et malentendants, ce qui porterait le montant total à CHF 100'000. -. Il 

sõagit dõune estimation pour des services ex®cut®s par Canal 29, L®man bleu ou lõEcole de Cin®ma 

de Châtelaine, hors matériel.  

 

Au regard de lõ®tendue des d®bats, la Pr®sidente de la commission propose dõajourner la s®ance 

et de reporter le vote. Il apparaît préférable de pouvoir auditionner  les repr®sentants de lõEcole de 

Cinéma de Châtelaine et que le motionnaire puisse réfléchir sur la possibilité que sa motion soit 

®tendue ¨ lõensemble de la population.  Une prochaine s®ance permettra dõapprofondir le d®bat 

et dõ®tudier les diff®rents amendements.   

 

 

- Séance du 18 novembre 2009  

 

En préambule, la Présidente de la commission résume les points relevés lors de la précédente 

s®ance. La question du type de retransmission ainsi que des ®ventuels probl¯mes li®s ¨ lõutilisation 

de lõimage ont ®t® ®voqu®s. Il a ®galement ®t® fait mention dõune traduction pour les sourds et les 

malentendants. Parallèlement,  les aspects techniques, les besoins réels et les coûts estimés ont 

®galement fait lõobjet dõune r®flexion. Enfin, la Pr®sidente demande ¨ M. ROCHAT sõil a eu 

lõoccasion de rencontrer les repr®sentants de la Haute Ecole de Design. 

 

M. ROCHAT lui r®pond par lõaffirmative et propose de passer la parole ¨ Mme ROVERSI de sorte 

quõelle puisse pr®senter ¨ la commission une analyse de lõAdministration et du Conseil administratif 

relative à la problématique soulevée par la motion.  

 

Présentation ð Mme ROVERSI 

 

M. ROVERSI indique quõil existe deux options techniques possibles. La premi¯re consiste en une 

cam®ra fixe qui sõorienterait automatiquement en direction des orateurs. La deuxième impliquerait 

une caméra mobile, laquelle nécessiterait une équipe technique sur place.  

Sõagissant de lõoption cam®ra fixe, le co¾t repr®senterait environ 30'000.-  pour lõinstallation 

technique.  

Pour lõoption cam®ra mobile, en plus des co¾ts engendr®s par lõ®quipe technique, il faut 

également prévoir le remplacement des micros ð audio en digital ð et compter CHF 600. - par 

micro.  

En r®sum®, il convient dõenvisager quelque CHF 35'000.-/an de frais de fonctionnement et un 

investi ssement en matériel pour une solution fixe pour une somme équivalente.  

 

M. ROVERSI a parallèlement porté sa réflexion sur une solution intermédiaire. Ainsi, elle propose 

lõinsertion dõune ç télé communale  » sur le site Internet de la Commune qui diffuserai t un résumé du 

Conseil municipal sous la forme dõun reportage. Cela impliquerait lõachat dõune cam®ra pour un 
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montant de 10'000. - et un investissement entre CHF 10'000 et CHF 20'000 pour les aspects 

techniques.  

(Intégralité de la présentation disponible s ous CMNET) 

 

Discussion  

 

Un membre de la commission souhaite savoir si le service de Mme ROVERSI dispose des ressources 

humaines ad hoc pour gérer un tel projet et également connaître les coûts inhérents.  

 

Mme ROVERSI r®pond quõil faut compter CHF 10'000.- de matériel, CHF 700. - par mois pour une ou 

deux vid®os, mais quõil convient dõ®tudier plus pr®cis®ment les co¾ts en cas dõint®r°t de la part des 

commissaires.  

Sõagissant des ressources humaines, lõon pourrait dans un premier temps faire appel ¨ lõArcade 

emploi et envisager des petits jobs, puis ensuite, en fonction de lõampleur du projet, envisager la 

création de postes.  

 

A la demande dõun membre de la commission, Mme ROVERSI revient sur les co¾ts engendr®s par 

les deux premières solutions proposées. Ainsi , pour la caméra fixe, un coût total de CHF 25'000. - 

auquel sõajoute CHF 4'400.- pour Internet, le technicien, le chapitrage par année. Pour la solution 

caméra mobile et équipe technique, il faut compter approximativement CHF 35'000. - par an pour 

les dix s®ances de pl®ni¯re. Enfin, Mme ROVERSI nõest pas certaine que les personnes resteront trois 

heures devant leurs écrans PC pour visionner les séances du Conseil municipal.  

 

Certains membres de la commission sont favorables au projet présenté par Mme ROVERSI , tandis 

que dõautres estiment quõil ne r®pond pas ¨ la motion. 

 

Il est demandé à Mme ROVERSI de mettre sa présentation à disposition sur CMNET.  

 

La pr®sidente propose de recevoir M. Valente, le motionnaire, lors dõune prochaine s®ance afin 

quõil puisse exprimer son point de vue. Le vote est donc à nouveau différé.  

 

- Séance du 10 mars 2010  

 

En préambule, M. ROCHAT rappelle que différentes options ont été présentées par Mme ROVERSI, 

lesquelless ont permis dõavoir des ®l®ments de r®ponse sur les aspects techniques et financiers.  

M. ROCHAT rel¯ve ®galement quõil ®tait important de recevoir le motionnaire et dõavoir son avis sur 

les différentes options proposées.  

 

Mme ROVERSI présente à nouveau brièvement les différentes options.  

 

Le motionnaire remercie Mme ROVE RSI pour sa présentation ainsi que pour son contre -projet. 

N®anmoins, il pense que ce dernier ne r®pond pas ¨ la motion, mentionne lõimportance du 

respect des droits civiques des citoyens. Pour finir, il pense que la solution de la caméra fixe où les 

noms des orateurs seraient mentionnés est bien moins onéreuse que la caméra mobile et que cela 

répondrait à la problématique soulevée par la motion.  

 

Mme ROVERSI r®pond quõil nõest pas possible de mettre une cam®ra fixe, les Conseillers municipaux 

étant disposé s en rond, et quõil faudrait compter un investissement suppl®mentaire dõau moins 

CHF 20'000.-. 

 

Un membre de la commission revient sur la problématique des malentendants, ce à quoi on lui 

répond que même le Grand Conseil ne pratique pas la retransmission e n langage des signes.  

 

Un membre de la commission demande au motionnaire sõil est oppos® ¨ la suppression du point 3 

de sa motion. Ce ¨ quoi le motionnaire r®pond par la n®gative, ®tant entendu quõil ne voit aucun 

inconv®nient dõ®tendre lõacc¯s de ce type de prestation à toute personne.  
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M. ROCHAT rappelle que lõordre du jour ainsi que le proc¯s-verbal du Conseil municipal sont 

accessibles et que d¯s lors le droit civique est respect®. Ce ¨ quoi le motionnaire r®pond quõil sõagit 

bien dõavoir un droit dõaccès aux séances plénière.  

 

Il est parall¯lement mentionn® lõimpossibilit® dõeffectuer certains types de travaux, le b©timent de 

la Mairie étant classé.  

 

La Pr®sidente de la commission rel¯ve que les Commissaires sont partag®s entre lõintention de la 

motion et le projet de Mme ROVERSI.  

 

Un membre de la commission rappelle quõil avait soumis un amendement :  changer le point 2  

« installer un écran à la buvette de la mairie ou dans tous autres bâtiments communaux. »  

Maintenir le point 3. Un deuxième amendemen t comme suit : Décaler le point 4 en point 5 et 

mettre en point 4 :  « Invite le Conseil administratif à réfléchir comment rendre plus accessible les 

séances plénières, notamment aux personnes malvoyantes ou malentendantes et à présenter au 

Conseil municipa l une délibération ».  

 

De multiples ®changes portant sur diff®rentes formulations dõamendement sõensuivent. 

 

Suite à diverses discussions et la suppression du point 2, 3 et 4, la Présidente de la commission relit 

les amendements :  

 

Á Point 1 :  

 

« Invite le  Conseil administratif à prévoir un reportage vidéo présentant des décisions prises au 

Conseil municipal è . Elle soumet lõamendement au vote. Il est accept® ¨ lõunanimit®.  

 

Á Nouveau point 2 :  

 

ç Invite le Conseil administratif ¨ am®liorer lõaccessibilit® de la salle du Conseil municipal pour les 

personnes ¨ mobilit® r®duite è. Elle le soumet au vote. Il est accept® ¨ lõunanimit®.  

 

Á Nouveau point 3 :  

 

ç Invite le Conseil administratif ¨ inscrire au budget 2011 un financement pour lõ®quipement 

technique de  la salle du Conseil municipal en vue de la retransmission des séances sur le site 

internet. »  

Elle soumet lõamendement au vote.  

 

6 OUI (1 MCG, 1 UDC, 3 SOC, 1 PDC)  

1 ABS (1AGT)  

2 NON (1 VERT, 1 LIB)  

 

Un membre de la commission fait remarquer que lõamendement du point 4 portant sur 

lõaccessibilit® aux personnes malentendantes et malvoyantes a ®t® oubli®. Il propose de le jumeler 

avec le nouveau point 2.  

Ainsi, le nouvel amendement est le suivant  :  

« Invite le Conseil administratif à réfléchir comment  rendre plus accessibles les séances aux 

personnes malentendantes et malvoyantes et à présenter au Conseil municipal une DA ».  

 

Cette th®matique sera trait®e ult®rieurement en parall¯le et une nouvelle version dõamendement 

plus globale est proposée.  

 

La Présidente de la commission relit une dernière fois la motion M 264 A :  
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1. « Invite le Conseil administratif à prévoir un reportage vidéo présentant des décisions prises au 

Conseil municipal »  

 

2. ç Invite le Conseil administratif ¨ am®liorer lõaccessibilité de la salle du Conseil municipal pour les 

personnes à mobilité réduite ».  

 

3. ç Invite le Conseil administratif ¨ inscrire au budget 2011 un financement pour lõ®quipement 

technique de la salle du Conseil municipal en vue de la retransmission des séan ces sur le site 

internet. »  

 

VOTE DE PRINCIPE :  

 

« Acceptons -nous la motion M 264 A amendée ? »  

 

8 OUI (1 MCG, 1 UDC, 3 SOC, 1 AGT, 1 VERT, 1 PDC)  

1 ABST (1 LIB)  

 

La motion M 264 A est acceptée à la majorité des voix moins une abstention.  

 

M. VALENTE, Président :  quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? M. BILLETER, vous avez la parole. 

 

M. BILLETER : merci M. le Président.  

 

Cette motion ne respecte pas lõunit® en la mati¯re car on y m®lange deux th¯mes : 

premièrement, rendre les étages de la mairie acces sibles aux personnes handicapées, en 

particulier cette salle, et, deuxièmement, de permettre aux personnes handicapées et au public 

en général de suivre les débats du Conseil municipal par un système de retransmission. La motion 

est un peu hybride.  

 

Cela d it, on nous propose trois points. Le premier, de prévoir un reportage vidéo  ; nous le 

votons volontiers. Nous soutenons cet essai.  

 

Pour le second, sõil sõagit de prendre des mesures organisationnelles pour faciliter lõacc¯s 

des personnes handicapées aux é tages, mais sans mesures de construction  ; nous le votons 

également volontiers. Nous voterons des mesures de construction le jour où la question se posera 

r®ellement, soit lorsque nous aurons un employ® ou un ®lu en fauteuil. Actuellement, ce nõest pas le 

cas.  

 

Au sujet du troisi¯me point, nous jugeons pr®matur® dõ®quiper la salle. Essayons dõabord ce 

qui est proposé au premier point.  

 

Nous proposons donc deux amendements. Le premier consiste à modifier le point 2 en 

ajoutant «  par des mesures organisationn elles et sans mesures de construction tant que les besoins 

se limitent à une dizaine de transports par an  ». 

 

Lõautre proposition dõamendement est la suppression du point 3. 

 

M. VALENTE, Président : merci. Arrivez -vous à me le formuler par écrit  ?  

 

Quelqu õun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? M. MAGNIN, vous avez la parole.  

 

M. MAGNIN  : merci M. le Président. Le PDC souscrit à ces propositions.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. MAGNIN.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? M. RONGET, vous avez la parole.  
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M. RONGET : merci M. le Président.  

 

Le parti l ibéral souscrit évidemment aussi à ces propositions en rappelant que nous sommes 

partis dõune motion qui demandait dõoffrir quelque chose pour les personnes ¨ mobilit® r®duite, 

puis nous avons rajouté  un point , à savoir de retransmettre, par informatique, nos séances. Quand 

nous voyons celles du Conseil municipal de la Ville de Gen¯ve ou celles du Grand Conseil, jõesp¯re 

quõil nõy aura pas une vague de suicides chez nos habitants en voyant souvent la médiocrité de 

nos débats.  

 

Au -delà de cela , le Conseil municipal a voté, il y a quelques temps, la possibilité ou la 

n®cessit® de voyager, dõ°tre un Conseil municipal extra muros. D¯s lors, nous ne voyons pas 

comment nous pouvons répondre aux deux exigences  comme cela.  

 

Donc, nous remercions le parti Ecologiste dõavoir fait une proposition claire et nous la 

soutiendrons.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET. M. CHIARADONNA, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : merci M. le Président.  

 

Tout dõabord, le parti socialiste  se r®jouit quõune de nos propositions soit acceptée. Je vous 

rappelle que nous avions d®j¨ demand® que lõon filme en continu les d®bats. Faute de majorit® ¨ 

lõ®poque, nous nõavions pas pu aller de lõavant par rapport ¨ ce projet. Nous avions essayé de 

redynamiser Canal 29.  

 

Concernant ce point, il serait peut -être intéressant de trouver des partenariats, comme 

Canal Onex qui fonctionne sur le même type car ils font des mini -reportages sur les décisions prises 

au Conseil municipal.  

 

Jõinvite donc le Conseil administratif à prendre contact avec Canal Onex.  

 

Sur la question de lõaccessibilit®, nous avions d®j¨ pos® la question ¨ lõ®poque. Sachant 

que ce bâtiment est classé, il semble difficile de pouvoir faire des aménagements pour les 

personn es à mobilité réduite, mais je veux bien que nous étudi ions encore la question et voir si, 

cette fois -ci, nous arrivons à trouver une solution.  

 

Pour ma part, lõamendement proposé par le parti é cologiste me convient et le parti 

socialiste  soutiendra cet am endement.  

 

Pour ce point, cela est un bon d®but. Je pense quõil serait souhaitable dõavoir un 

équipement technique qui permette de durer plusieurs années. Il ne faudrait pas acheter des 

caméras «  de parking  », où nous ne voyons rien et qui ne donnent pas e nvie de regarder sur le site 

Internet. Je pense quõil est important que la qualit® de lõimage soit suffisamment bonne pour 

pouvoir capter lõattention des gens qui regardent le Conseil municipal.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA. Mme CONTI, vou s avez la parole.  

 

Mme CONTI  : merci M. le Président.  

 

A gauche toute (AGT)  pr®f¯re voter la motion telle quelle. Surtout, AGT nõacceptera pas 

lõamendement du point 2. Il est vrai que nous pouvons discuter de lõunit® de mati¯re et, l¨-dessus, 

je peux éven tuellement rejoindre M. BILLETER.  

 

Toutefois, je pense quõen tant que Conseillers municipaux nous devons tout faire pour 

assurer, si ®videmment cela est possible dans ce b©timent, lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 

réduite, même avec des moyens techn iques renforcés.  
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M. VALENTE, Président : merci Mme CONTI. M. DõAMICO, vous avez la parole. 

 

M. DõAMICO : je pense que, pour une fois, nous allons au devant de certaines 

pr®occupations, raison pour laquelle je ne peux pas °tre dõaccord avec le fait quõil faille attendre 

quõun conseiller municipal soit en chaise roulante pour faire des travaux afin dõam®liorer 

lõaccessibilit®. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. DõAMICO. Mme CUENCA, vous avez la parole. 

 

Mme CUENCA  : merci M. le Président.  

 

Le MCG nõacceptera malheureusement pas cette proposition dõamendement pour la 

simple et bonne raison que ce sujet a été traité en commission et, pour rappel, cette motion a été 

acceptée par 8 OUI et 1 Abstention. Je suis un petit peu surprise. Donc, nous suivons la même idé e 

quõAGT, soit de voter la motion telle quelle et pas avec lõamendement proposé par le parti 

éc ologiste.  

 

M. VALENTE, Président : M. le Conseiller administratif souhaite intervenir. Ensuite, je passerai la 

parole à M. DUBATH, M. MEYER et M. BRON.  

 

M. ROCHAT, Conseiller administratif  : merci M. le Président.  

 

Je ne veux pas rallonger les débats. Simplement, si les amendements, tels que proposés 

sont vot®s et que la motion amend®e est vot®e, le Conseil administratif comprend quõil doit 

prendre des mesures or ganisationnelles, soit un accueil avec des personnes prêtes à pouvoir 

amener des handicapés ou des gens en fauteuil roulante dans la salle du Conseil municipal. Cela 

est une chose.  

 

En revanche, le jour o½ il y a une situation permanente, cõest-à-dire un o u plusieurs 

Conseillers ou un ou plusieurs employés qui sont à mobilité réduite, le Conseil administratif devra 

venir vers vous avec une demande de cr®dit compl®mentaire qui nõaura pas ®t® pr®vue ni au PPI 

ni dans le cadre du budget de fonctionnement.  

 

Cõest de cette fa­on que je comprends lõamendement. 

 

Je précise que le Conseil administratif a déjà pris contact avec Canal Onex et que nous 

travaillons sur ce sujet -là avec eux.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Conseiller administratif. M. DUBATH, vous avez la parole.  

 

M. DUBATH : merci M. le Président.  

 

Est-ce que ces deux amendements seront votés séparément  ? 

 

M. VALENTE, Président : M. BILLETER, acceptez-vous de  les scinder  ? 

 

M. BILLETER : oui, jõai clairement not® sur la feuille quõil y a deux amendements qui feront 

lõobjet de deux votes. 

 

M. VALENTE, Président : nous voterons donc séparément les deux amendements. M. MEYER, 

vous avez la parole.  

 

M. MEYER : merci M. le Président.  

 

Pour les mêmes raisons évoqué es par le MCG, nous ne soutiendrons pas ces amendements 

et nous souhaitons que la motion soit voté e telle quelle.  
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M. VALENTE, Président : merci M. MEYER. M. BRON, vous avez la parole.  

 

M. BRON : cõ®tait simplement pour appuyer la proposition de M. BILLETER et rappeler à 

Mme  CUENCA que lõamendement du point 3 avait été accepté par 6 OUI, 2 NON et 1 Abstention.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. BRON.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Je vais donc soumettre au vote le premier amendement. M. le Secréta ire, voulez -vous nous 

le lire ? 

 

M. CHIARADONNA  : pour le premier amendement, le texte du point 2 est modifié comme 

suit : 

 

2. ç Invite le Conseil administratif ¨ am®liorer lõaccessibilit® de la salle du Conseil municipal pour les 

personnes à mobilité rédu ite  par des mesures organisationnelles et sans mesure de construction 

tant que les besoins se limitent à une dizaine de transports par an  ».  

 

M. VALENTE, Président : celles et ceux qui acceptent lõamendement tel quõil vient de vous 

être lu sont priés de l ever la main  ? 

 

Lõamendement proposé par M. BILLETER à la motion M 264 ð 09.01 est refusé par 22 NON (3 MCG, 

3 AGT, 13 SOC, 3 UDC) et  12 OUI (3 V, 4 PDC, 5 LIB). 

 

M. VALENTE, Président : lõamendement est donc refus®.  

 

M. CHIARADONNA, voulez -vous nous lire  le deuxième amendement  ? 

 

M. CHIARADONNA  : le deuxième amendement consiste à supprimer le point 3.  

 

M. VALENTE, Président : celles et ceux qui acceptent le deuxième amendement sont priés 

de lever la main  ? 

 

Le deuxième amendement proposé par M. BILLETER à la M 264 ð 09.01 est refusé par 21 NON 

(3 MCG, 2 AGT, 13 SOC, 3 UDC) et 13 OUI (1 AGT, 3 V, 4 PDC, 5 LIB). 

 

M. VALENTE, Président : le deuxième amendement est donc refusé.  

 

M. le Secrétaire, voulez -vous nous lire lõinvite ? 

 

M. CHIARADONNA  : je vais vous  lire lõinvite de la motion . 

 

Le Conseil municipal de Vernier  

 

invite le Conseil administratif à  

 

1 prévoir un reportage vidéo présentant des décisions prises au Conseil municipal  ; 

2 am®liorer lõaccessibilit® de la salle du Conseil municipal pour les personnes à mobilité réduite  ; 

3 inscrire au budget 2011, un financement pour lõ®quipement technique de la salle du Conseil 

municipal en vue de la retransmission des séances sur le site internet.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA. Celles et ceux qui acce ptent lõinvite  telle 

quõelle  vient de vous être lu e sont priés de lever la main  ? 
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La motion M 264 A ð 10.04, Retransmission des séances plénières du Conseil municipal sur Internet 

pour les personnes à mobilité réduite, est acceptée par 23 OUI (3 MCG, 3 AGT, 13 S, 1 V, 3 UDC), 

10 NON ( 1 V, 4 PDC, 5 L) et 1 abstention -s (1 V). 

 

M. VALENTE, Président : nous passons au point suivant.  

 

 

 

7. RAPPORTS DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE LõECONOMIE ET DE LõADMINISTRATION 

 

7.A)  POUR DES MARCHES PUBLICS RESOLUMENT ORIENTES VERS LE DEVELOPPEMENT DURABLE  

(M 313 ð 09.05) (M. RICHARD, RAPPORTEUR) 

 

M 313 ð 09.05 POUR DES MARCHES PUBLICS RESOLUMENT ORIENTES VERS LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Un des auteurs de la motion rappelle que le Secr®taire g®n®ral avait pr®sent®, lõan dernier, ce que 

la commune fait dans le cadre des procédures ouvertes des marchés publics. Les procédures 

couvrent bien tous les montants supérieurs au seuil de CHF 250'000. --. La commune nõa pas de 

centralisation des procédures entre les différents services et les achats ne sont pas groupés. Il serait 

possible dõarriver au-dessus des seuils de gré à gré ou sur invitation en groupant les achats.  

 

Le but de la motion est de cr®er une proc®dure commune pour tous les services et dõy inclure 

également tous les éléments concernant le développement durable. Un deuxième, est la 

rationalisation. Il est demand® dõexaminer la possibilit® de mise en commun des commandes avec 

dõautres communes, afin dõavoir un volume plus important et de pouvoir faire un choix plus 

intéressant a u niveau des soumissionnaires. De plus, le Conseil administratif devrait donner des 

labels et les exigences envers les entreprises choisies porteraient sur le contrôle des attestations 

pour le payement des cotisations sociales, lõ®galit® de traitement entre hommes et femmes et le 

mode de traitement des déchets.  

 

Le Secrétaire général indique que, depuis le traitement des marchés publics par la commission, des 

procédures analogues à celles des procédures ouvertes ont été mises en place pour les 

procédures s ur invitation. Ces proc®dures, petit ¨ petit introduites dans lõensemble des secr®tariats 

des services, sont simplifiées. Les délais sont plus courts et les documents émis moins nombreux que 

lors dõune proc®dure ouverte. La proc®dure est similaire car il faut faire appel à un certain nombre 

de candidats et quõil est interdit de proc®der à des rondes de négociations.  

 

Concernant les proc®dures de gr® ¨ gr®, jusquõ¨ CHF 150'000.-- pour les fournitures de biens et de 

services, la commune de Vernier a une prati que de centralisation par domaine dõactivit®. 

 

Lõachat de mobilier se fait uniquement par le service des b©timents, celui de fournitures et de 

matériel de bureau se fait par les services du Secrétaire général adjoint, celui de machines de 

bureau est égalem ent centralis® et effectu® apr¯s analyse des besoins. Lõachat dõ®quipements et 

dõoutillages est fait par le service des ®quipements qui a un magasin, situ® au centre dõentretien, 

dans lequel le personnel de la commune va se servir de pelles, pioches, vis, clous, etc. Le 

Secrétaire général explique que certaines commandes spécifiques sont propres aux différents 

services et ne peuvent pas °tre centralis®es. Il sõagit par exemple des s®parations des lignes dõeau 

pour la piscine, des ballons de basket pour les salles de gymnastique, etc.  

 

Il a été établi une liste des fournisseurs de la commune pour un montant supérieur à CHF 40'000. -- 

par ann®e. Il sõagit dõune part de subventions (pour les maisons de quartier, etc.) consid®r®es 

comme des fournisseurs, et dõautre part, pour lõessentiel, de fournisseurs de produits li®s aux 

b©timents et aux constructions. Il est mentionn® quõen raison des montants importants dans les 

marchés de la construction, les procédures sont pratiquement toujours sur invitation. Le marché de 

la construction est cadr® avec lõinterdiction, pour tous les secteurs de la construction, de travailler si 
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les cotisations sociales ne sont pas payées. La commune reçoit régulièrement la liste des 

fournisseurs qui ne payent pas les cotisations sociales et peut ainsi les rayer de sa liste.  

 

Il est relev® que les fournisseurs ont besoin dõun certain temps pour obtenir les attestations ¨ 

présenter. Celles -ci arrivent dans les délais pour les procédures ouvertes, ainsi que pour les 

procédures sur invitation . Cependant, exiger une attestation mise à jour pour les procédures de gré 

¨ gr® ralentirait beaucoup le processus dõachat.  

 

Les commissaires sont inform®es quõil aura prochainement un rendez-vous avec Mme CALPE de la 

Centrale dõachats du Canton , afin de voir si une collaboration pourrait être proposée. La 

commune de Vernier a renonc® ¨ toute collaboration avec la Centrale dõachats de la Ville de 

Genève en raison du rapport rendu par la Cour des comptes. Le Secrétaire général rappelle que 

les prix proposés  en marchés publics ne sont pas les meilleurs.  

 

Il est relev® que les crit¯res du d®veloppement durable sont inclus dans lõachat des produits et 

lõensemble des projets de la commune. 

 

Il est toutefois n®cessaire de diff®rencier, dõune part le projet et les fournitures et, dõautre part le 

respect, par lõentreprise, de composantes du d®veloppement durable. Il est difficile de savoir si 

lõentreprise est elle-même respectueuse, dans son fonctionnement, des règles du développement 

durable.  

 

En dernier lieu, il est indiqu® quõun certain nombre de points concernant les achats ont ®t® audit®s 

par la Cour des comptes. Une formalisation des procédures mises en place a été demandée. Il 

sõagit de r®unir lõensemble des directives du Conseil administratif dans un classeur.  

 

Un des auteurs de la motion appr®cie que lõann®e dõattente ait ®t® mise ¨ profit pour mettre ¨ jour 

les proc®dures. Une satisfaction est de mise lorsquõil entend que la commune demande des 

attestations aux fournisseurs pour des montants supérieurs à C HF 40'000.--, mais rappelle quõil faut 

tenir compte des besoins sur 4 ans, ce qui peut changer le seuil lorsquõune m°me entreprise est 

régulièrement appelée sur la commune.  

 

Réponse lui est donnée que le seuil des CHF 40'000. -- nõest pas celui ¨ partir duquel une attestation 

est exigée. Le seuil de CHF 40'000. -- permet dõidentifier les fournisseurs les plus importants, afin dõen 

limiter la liste et de voir quel effet pourrait avoir lõapplication dõune r®glementation sur ces 

fournisseurs.  

 

Le Président pens e que la recherche du prix le plus bas nõest pas toujours lõobjectif ¨ poursuivre. La 

qualité, la solvabilité et la sécurité offertes par une entreprise sont également des aspects 

importants. Il est donc difficile de fixer des critères pour chaque domaine dõattribution des 

marchés.  

 

Le Pr®sident estime quõil faut faire confiance au Conseil administratif et trouve que cette motion se 

mêle du travail administratif.  

 

Il lui est répliqué que la motion a pour objectif de cadrer et de donner des directives généra les. 

 

Sachant que les entreprises, dans le domaine de la construction, ont des formulaires à remplir, 

notamment pour le respect des conventions collectives, lõauteur de la motion pense que 

lõinformation re­ue par les associations fa´ti¯res nõest pas forc®ment régulière et demande si la 

commune a acc¯s ¨ la base de donn®es de lõOCIRT pour conna´tre les entreprises qui posent 

problème.  

 

Les documents sont demandés pour chaque procédure sur invitation et chaque procédure 

ouverte. Il indique que la commune fait  confiance, pour les procédures de gré à gré, aux listes 

éditées mensuellement par les caisses de compensation des associations professionnelles. Il ne sait 

pas si les services techniques ont acc¯s ¨ la base de donn®es de lõOCIRT.  
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Un des auteurs de la mo tion demande, puisque les services jouent le rôle de mini -centrale dõachats 

pour la commune, si chaque personne qui passe commande doit, en plus de son travail, vérifier 

que le fournisseur paye les cotisations sociales. Il estime n®cessaire de sõassurer r®gulièrement que 

les entreprises qui travaillent avec la commune respectent les conventions collectives de travail, 

etc.  

 

Un commissaire UDC, sõopposant ¨ la motion, pr®cise que les march®s publics sont tr¯s contr¹l®s. 

 

Un des auteurs de la motion précise q ue le Secrétaire général a mis en place certaines choses 

depuis le d®p¹t de la motion. Il sõagirait donc, en votant la motion, dõappuyer le Conseil 

administratif pour édicter les directives internes. Il souhaite que les directives existantes soient mises 

à  disposition.  

 

Le Président demande au Secrétaire général combien de temps sera nécessaire pour effectuer la 

formalisation des procédures demandée par la Cour des comptes  ? 

 

Le Secrétaire général répond que cela sera fait dans le cadre de la mise en place du système de 

contr¹le interne qui se fait sur lõensemble de 6 communes genevoises. Un groupe de travail est 

constitu® et le rythme de travail d®pendra de lõ®tat dõavancement de chaque commune dans 

son secteur dõactivit®. Il pense que cela sera termin® au 31décembre 2011.  

 

Il pr®cise que la liste des fournisseurs dont il a parl® nõest pas la liste des fournisseurs agr®®s, il sõagit 

dõun extrait pr®sentant les fournisseurs de la commune ¨ un moment donn®. Il nõy a pas de 

proc®dure dõagr®gation de ces fournisseurs-là.  

 

Le Pr®sident propose de voter ou de mettre la motion en suspens dans lõattente de certains 

éléments.  

 

Le Pr®sident demande sõil y a une proposition de suspension.  

 

Personne ne demandant la parole, le Président passe au vote de la motion M 313  - 09.05. 

 

Acceptons -nous la motion M 313 - 09.05 Pour des marchés publics résolument orientés vers le 

développement durable  ? 

 

La motion M 313 - 09.05 est refusée par  

 

6 OUI (5 SOC, ,1 VERTS) 

9 NON (1 MCG, 1 AGT, 1 VERTS, 2 PDC, 2 LIB, 2 UDC) 

0 Abst.  

 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? M. BILLETER, vous avez la parole. 

 

M. BILLETER : merci M. le Président.  

 

Jõai une remarque et une proposition dõamendement. 

 

Je remarque que lõinvite nÁ1 nous dit comment acheter sans rappeler que  le 

développement durable implique également le fait de moins acheter. Je ne propose pas 

dõamendement en ce sens, car cela va de soi. En effet, lõ®cologie nõest pas dõacheter le plus 

possible de trucs qui ont des labels ®colos mais, si possible, dõacheter moins.  

 

La proposition dõamendement est de supprimer le point nÁ 2 de lõinvite. 

 

Jõen ai termin®, M. le Pr®sident. 
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M. VALENTE, Président : quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? M. RONGET, vous avez la 

parole.  

 

M. RONGET : je remercie M. BILLETER dõavoir bien pris conscience du probl¯me quõil y a de 

se tourner vers la Centrale commune dõachats et je suis aussi favorable ¨ la suppression de ce 

point.  

 

Si nous voulons nous compliquer et si nous voulons payer plus, alors passons par la Centrale 

commune  dõachats. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET. M. MAGNIN, vous avez la parole.  

 

M. MAGNIN  : je vous remercie.  

 

Sans vouloir refaire les travaux de la commission qui ont été longs à ce sujet, je vous 

rappelle que personne nõ®tait tout ¨ fait dõaccord pour édicter des normes contraignantes  ; 

respectivement elles existent déjà.  

 

Alors pourquoi ne pas utiliser ce qui existe déjà. Nous pouvons réinventer la roue qui tourne, 

mais cela para´t superflu. Dõautant plus quõavec un cadre rigide, nous nous mettrons des auto -

goals. Cela a été souligné par le Conseil administratif et par de nombreux commissaires.  

 

Jõavoue que je ne comprends toujours pas cette position-là mais, à force de vouloir revenir 

à chaque fois pour faire passer ses projets, cela devient ass ez désagréable.  

 

Ceci dit, si le groupe socialiste  prouve la même cohérence dans ses déclarations que son 

vote, nous sommes bons pour voter tout de suite.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. MAGNIN. M. CHIARADONNA, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : merc i M. le Président.  

 

Je vais essayer dõ°tre coh®rent. 

 

Il ne sõagit pas de mettre un carcan pour le Conseil administratif. Vous dites que le Conseil 

administratif a pu sõexprimer. Je vous rappelle que, lors de la derni¯re commission, le Conseil 

administrat if nõ®tait pas pr®sent. Nous nõavons pas pu avoir son opinion. 

 

Est-ce que le Conseil administratif peut nous dire, ce soir, quelles sont ses intentions par 

rapport au x marché s public s ? Peut -être que cela faciliterait le débat.  

 

La question principale de notre motion est de pouvoir sõassurer que les entreprises qui 

travaillent avec la commune paient les cotisations, que nous sachions si elles appliquent les 

conventions collectives qui existent.  

 

On nous a dit, dõailleurs en commission, que chaque service appliquait ses propres 

proc®dures, quõil nõy pas de contr¹le des donn®es sur la base de lõOffice cantonal du travail.  

 

Nous nõavons aucune information de la part de tout un pan dõentreprises ou de fournisseurs 

de la commune. Nous ne savons pas si leurs cot isations sociales sont à jour, nous ne savons pas si 

elles respectent des conventions collectives, nous ne savons même pas si elles respectent les 

usages et la tarification genevoise.  

 

Je trouve très important que nous nous assurions que les marchés public s sont bien 

impliqués dans cette commune.  
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On est venu nous dire quõil y avait un audit de la Cour des comptes qui aurait pass® en 

revu e la question des achats. Si je lis le contexte de lõ®valuation, on nous dit bien que ç la Cour a 

exclu du champ du prése nt audit, la vérification détaillée des processus des domaines -clés 

précités  ». Si je lis les domaines-cl®s pr®cit®s, il sõagit des finances, des ressources humaines, des 

achats, des subventions et la taxe professionnelle.  

 

Donc, on a contrôlé des points d õaudit et  je suis dõaccord par rapport ¨ ces points. En 

revanche, les proc®dures d®taill®es par rapport ¨ ces diff®rents domaines nõont pas ®t® 

contr¹l®es. Jõai dõailleurs eu la confirmation par un repr®sentant de la Ville de Gen¯ve. Cet audit-là 

nõa pas porté sur les procédures des achats dans les communes.  

 

Je ne veux pas imposer aux diff®rents services un fonctionnement quõils ne souhaitent pas. 

Jõaimerais que le Conseil administratif fixe un cadre ou une marche ¨ suivre pour les diff®rents 

services, que  nous puissions savoir que les entreprises qui travaillent avec la commune sont des 

entreprises agréées , à savoir  quõelles reçoivent un agrément en figurant sur notre liste.  

 

Je ne voudrais pas que nous nous retrouvions dans la m°me situation quõil y a quelques 

années où nous avions découvert une entreprise de nettoyage qui ne payait pas l es cotisations 

sociales pour ses employ®s et que lõon vienne nous le reprocher. 

 

Pour tous ces éléments, je propose que nous renvoyions cette motion en commission. Je 

vous rappelle que M. LEUBA devait aller voir Mme CALPI de la Centrale dõachats. Le sujet nõa pas 

encore ®t® ®puis®. Nous avons travaill® pendant un peu moins de 45 minutes et jõaimerais bien que 

nous nous assurions une fois pour toute s que les procédures des m archés publics sont au clair de 

A à Z. 

 

Cõest le r¹le de la commission des finances. Si cette derni¯re nõest pas ¨ m°me de v®rifier 

quõau sein des services les march®s publics sont correctement appliqués, je ne sais pas quel est 

notre rôle.  

 

Pour ma part, par rapport à la proposition de retirer le point 2, je ne désire pas 

particuli¯rement travailler obligatoirement avec la Centrale commune dõachats. Nous disions 

simplement de prendre contact. La Centrale commune dõachats atteint une masse critique, nous 

savons que les proc®dures dõagr®ment, que les cotisations sociales et les conventions collectives 

des entreprises avec lesquelles elle travaille sont respect®es. Jõaimerais avoir le m°me pendant sur 

ces objets -là pour Vernier.  

 

Nous sommes une commune de 33' 000 habitants, je pense que les seuils sont largement 

atteints si nous tenons compte que les march®s publics sõappliquent sur des besoins sur 4 ans. 

 

On ne mõa toujours pas fait la d®monstration que les seuils ne sont pas atteints. Je 

souhaiterais que ces éléments -là soient traités en commission.  

 

Nous avons une autre motion sur le même sujet nous amenant à devoir reparler des 

marchés publics. Alors, renvoyons ce projet en commission si vous ne souhaitez pas le voter ce soir 

afin que nous reprenions le suje t à fond, en présence du Conseil administratif, ainsi nous pourrons 

avancer et construire quelque chose.  

 

Jõen ai termin® M. le Pr®sident. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA. M. MAGNIN, vous avez la parole.  

 

M. MAGNIN  : merci M. le Président.  

 

A d®faut dõ®puiser le sujet, ce sont les commissaires que vous allez ®puiser. 
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Vous nous parlez de rabâcher un sujet, je pense que vous le ressasser. Je ne me permettrais 

pas de parler de rabâcher.  

 

Je vous rappelle, parce que la mémoire vous fait hélas dé faut, que la commission des 

finances a traité à plusieurs reprises de ce sujet , et pas seulement la dernière fois , puisque nous 

avons eu de longs expos®s de la part de notre Conseiller administratif lors dõune pr®c®dente 

commission, nous avons eu la répons e du Conseil administratif précisément sur ce sujet -là à une 

question écrite de M. TERRY et de votre serviteur. Bref, nous avons fait le tour de ce sujet et tous les 

points que vous abordez ont été traités. Vous avez reçu une réponse.  

 

Si vous pensez que l a commission des finances va devoir, pour chaque marché public, 

examiner lõensemble de ce qui sõest pass®, je crois que vous vous m®prenez sur le r¹le de la 

commission des finances.  

 

Alors faites -le. Vous avez tout à fait le droit, en tant que commissaire,  dõaller puiser une 

partie des documents, peut -°tre pas tous et cõest une question qui peut se poser, mais de gr©ce, 

ne nous faites pas faire cela ¨ titre de pensum que nous devrions ex®cuter ¨ chaque fois quõun 

marché public est ouvert.  

 

Je crois aussi me  souvenir que M. LEUBA a donn® toutes les explications et quõil sõexprimait 

alors non seulement au nom du Conseil administratif mais surtout au nom de lõAdministration et il 

nous en a donn® tout son fonctionnement en vous expliquant la souplesse quõil y avait lieu dõavoir 

pr®cis®ment pour ne pas perdre du temps et de lõargent. Je crois que vous avez re­u tous les 

éléments.  

 

Je sais très bien que cela vous fâche que  la commission des finances nõait pas accepté 

votre projet et vous revenez car vous ne voulez pas vous sentir battu. Acceptez une fois que nous 

ayons trait® le sujet dõune mani¯re exhaustive et que nous nõy revenions pas. 

 

Quant au vote de cette motion, je dirai non. Quant au renvoi à la commission des finances, 

je dirai ®galement non car nous nõavons pas du tout envie de refaire ce sujet, de réécouter les 

multiples explications qui nous ont déjà été données.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. MAGNIN. Mme KAELIN, vous avez la parole.  

 

Mme KAELIN : merci M. le Président.  

 

Je voulais remercier M. CHIA RADONNA pour son discours. Nous lõavons entendu plusieurs 

fois pendant la commission. Ceux qui ont lu le procès -verbal le connaisse nt  par cïur. Je pense 

que vos propos t®moignent dõune m®fiance d®mesur®e vis-à-vis du Conseil administratif et de ses 

service s. 

 

Quand nous avons des doutes, nous posons des questions et nous avons des réponses. 

Donc, cela est tr¯s simple et il ne faut pas alourdir lõadministration qui est d®j¨ assez difficile et cr®er 

encore plus de postes.  

 

Nous nõallons pas soutenir le forcing que vous essayez de faire.  

 

M. VALENTE, Président : merci Mme KAELIN. Mme AHMARI TALEGHANI, vous avez la parole.  

 

Mme AHMARI TALEGHANI : merci M. le Président.  

 

Jõaurais une question pour M. CHIARADONNA. Vous proposez de renvoyez ce projet en 

commission , vous dites que le travail nõa pas ®t® abouti, que le sujet nõavait pas ®t® fini, mais 

pourquoi ne lõavez-vous pas dit en commission  ? Pourquoi, lors du Bureau, nõavez-vous pas proposé 

quõon le renvoie ou quõon ne mette pas cet objet ¨ lõordre du jour ? Vous auriez très bien  pu  le 

faire à ce moment -là.  
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M. VALENTE, Président : merci Mme AHMARI TALEGHANI. M. CHIARADONNA, souhaitez -vous 

répondre  ? 

 

M. CHIARADONNA  : oui. Ce nõest pas le r¹le du Bureau de donner des positions politiques. 

Nous avions des point s à discuter au sein de notre groupe. La proposition vient ce soir.  

 

Je souhaite rappeler à M. MAGNIN que nous avons déposé deux objets sur le même sujet. 

Cela concerne tout dõabord les march®s publics pour les proc®dures ouvertes, soit tous les 

marchés qu i sont au -delà de CHF 250'000, -- cõest-à-dire tout ce qui touche aux procédures de 

construction.  

 

Il a fallu une année pour que la commission des finances traite du sujet. Au début, le Conseil 

administratif nõ®tait pas pr°t, ensuite on nous a pr®sent® certains éléments mais lõinvite de notre 

motion était déjà réalisé.  

 

Le but des motions est de faire avancer les choses. Si pendant ce délai, cela a permis à 

lõadministration de se mettre ¨ jour, cõest tant  mieux.  Cela sera la première fois que nous verrons 

des motions qui seront r®alis®es avant m°me de les avoir vot®es. En tout cas, jõappr®cie que nous 

puissions aller de lõavant et que nous puissions nous mettre en conformit® si le r¯glement nõ®tait pas 

totalement appliqué.  

 

La deuxième motion, votée au mois de mai 2009, que nous avons traitée le mois dernier, 

touchait les procédures de gré à gré, donc tout ce qui est au -dessous de CHF 100'000, -- et jusquõ¨ 

CHF 250'000,--. Je nõai pas eu lõassurance, comme pour les march®s publics, que des directives, 

schémas ou marches à suivre avai en t été édictées par le Conseil administratif pour faciliter le 

travail des services.  

 

Lõobjectif nõest pas de compliquer mais de simplifier les t©ches. Il suffit de r®diger une fois ce 

genre de directives pour expliquer ces marches  à suivre et les services peuvent ensuite les 

appliquer.  

 

Je ne pense pas quõen 45 minutes nous ayons pu faire le tour de la question car nous 

nõavons pas vu ce genre de document. M. LEUBA devait encore aller voir certaines personnes ¨ 

lõext®rieur. Jõattends aussi, sur ces éléments, des retours pour savoir ce qui peut être fait ou 

amélioré au sein de la commune.  

 

Pour Mme KAELIN, quand vous votez des budgets ou des comptes, jõattends que lõon puisse 

voir en commission des finances comment lõargent a ®t® d®pens®. Cõest ¨ travers les march®s 

publics que nous pouvons voir la manière dont nos montants sont dépensés.  

 

Je rappelle que le but est de renvoyer cet objet en commission pour que nous terminions le 

travail, vu que nous réétudierons la question sur une au tre motion qui a été déposée.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA. M. BOTI KIESE, vous avez la parole.  

 

M. BOTI KIESE : merci M. le Président.  

 

Pendant que nous discutons sur cette motion de cr®er une Centrale dõachats, lõ®conomat 

de la Ville de  Gen¯ve est devenu la Centrale municipale dõachats et dõimpressions. Pendant que 

nous discutons, les autres continuent de progresser et de faire des choses que nous nõavons pas le 

courage de faire aujourdõhui. 

 

Sur ce qui nous est présenté, je ne vois pas ce qui nous empêche de renvoyer cet objet en 

commission. Jõai cru comprendre que M. LEUBA avait pris des contacts aussi au niveau de la 

Centrale dõachats afin de faire  venir quelquõun pour nous expliquer les choses qui nous manquent 

et pour étoffer un peti t peu ce projet et prendre une décision en connaissance de cause.  
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Il est vrai que certaines choses doivent encore être approfondies. Faisons venir la 

responsable de la Centrale dõachats afin quõelle nous explique comment les autres arrivent ¨ voir, 

dans c e projet -là, quelque chose de bien pour la commune.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. BOTI KIESE. M. RONGET, vous avez la parole.  

 

M. RONGET : merci M. le Président.  

 

Pour une fois, je ne suis pas dõaccord avec Mme AHMARI TALEGHANI. Je pense que le 

Bureau  nõavait pas ¨ dire ç nous repoussons  » puisque la commission avait conclu pour ces travaux. 

Je crois quõil faut que nous ayons, ¨ un moment donn®, la possibilit® de voter.  

 

M. CHIARADONNA nous avait habitués à plus de rigueur. En effet, il nous annonce q ue, de 

toute façon, nous allons reprendre le projet en commission sur une autre motion.  Si elle était par 

hasard refusée nous en aurions une troisième qui reprendrait le sujet exactement plus tard.  

 

Je propose un vote. Jõavais juste une pens®e, un tout petit peu ironique  ; imaginez -vous que 

lõon filme nos d®bats. 

 

Merci.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET. M. MAGNIN, vous avez la parole.  

 

M. MAGNIN  : oui très rapidement.  

 

Juste pour saluer le travail de M. LEUBA qui, contrairement ¨ ce que jõai pu entendre, nous a 

fait de nombreux tableaux, nous a expliqué toute la procédure, et a pris le temps de nous 

expliquer, parce que parfois cõest difficile ou que la compr®hension des commissaires nõest pas 

celle que lõon pourrait attendre ou du moins lõattention que nous devions avoir nõ®tait pas celle-ci.  

 

Pour terminer, parce quõil ne faut pas confondre courage et pugnacit® ¨ outrance, cõest le 

parti socialiste  lui-m°me qui a exig®, en commission, que lõon vote sur ce sujet . 

 

Le r®sultat nõa pas ®t® celui que le parti socialiste  escomptait. Aujourdõhui, nous demander 

de le retourner en commission, cõest dire exactement le contraire de ce que nous avons pu dire en 

commission.  

 

Je trouve cela déplaisant . Du reste, je  mõabstiens. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. MAGNIN. M. CORNUT, vous avez la parole.  

 

M. CORNUT : merci M. le Président.  

 

Je me bornerai à relever deux points, dont un a été relevé par M. RONGET.  

 

La Centrale dõachats est une catastrophe. Je le vis au quotidien, avec des gens qui 

achètent des choses  qui ne serviront pas et qui ne savent pas comment cela fonctionne.  

 

On nous pourrit la vie au quotidien, suivant les domaines. Pitié, ne passez pas par la 

Centrale dõachats. 

 

Lõautre chose que je souhaitais relever, comme M. MAGNIN, cõest le travail accompli par  

M. LEUBA. Il ne sõagissait pas de 45 minutes. Il a fait un ç power point  » avec de nombreux «  slides ». 

Cela représente un travail de titan pour nous expliquer.  
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Ce que je peux dire cõest de pr®voir de lõaspirine, en tout cas pour M. LEUBA, si cet objet est 

renvoyé en commission.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. CORNUT. Mme KAELIN, vous avez la parole.  

 

Mme KAELIN : merci.  

 

A propos de la Centrale d õachats, je me permets de vous lire un extrait de lõaudit de la 

Cour des comptes  :  

 

« Le champ dõaction du nouveau service nõest toujours pas confirm®. En lõ®tat, le service ne 

r®pond pas ¨ sa d®nomination de Centrale dõachats et demeure en survie effective. ». 

 

M. VALENTE, Président : merci Mme KAELIN. M. CADUFF, vous avez la parole.  

 

M. CADUFF : je souhaite réitérer ce qui a été dit concernant cette motion. Est -ce que les 

Verts peuvent refuser une motion qui concerne le développement durable  ? 

 

Seulement, nous nõaimerions pas imposer le carcan dõune centrale dõachats qui, 

apparemment, ne fonctionne pa s. 

 

Cela ne veut pas dire que, dans un f utur proche ou lointain, cette C entrale dõachats ne 

fonctionnera pas. Je pense que le Conseil administratif comme lõadministration pourrait 

parfaitement sõy rattacher et travailler avec. Rien ne lõemp°cherait. 

 

Nous sommes effectivement dõaccord sur lõid®e qui est derri¯re mais nous ne sommes pas 

dõaccord de mettre un carcan. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. CADUFF. M. ZAYANI, vous avez la parole.  

 

M. ZAYANI : merci M. le Président.  

 

Je rejoins M. CORNUT. Je suis totalement contre la Centrale dõachats car jõai v®cu le cas 

personnellement. Il y a plus de vingt ans, jõavais une soci®t® informatique et je nõai jamais pu 

vendre quoi que ce soit ¨ lõEtat de Gen¯ve car tous les march®s ®taient d®tenus par la m°me 

société. Nous étions juste bons à payer des impôts et faire des soumissions sans jamais rien avoir.  

 

Je rejoins M. RONGET quand il dit quõil est inutile de d®battre durant plusieurs minutes sur un 

sujet qui est peu important. Je souhaiterai s que nous écourtions les  débats. En effet, le travail se fait 

en commission et nous sommes en train de refaire tout le travail de la commission. Passons au vote.  

 

Nous sommes contre le renvoi en commission.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. ZAYANI.  

 

Lõimportance des sujets est en fonction de celui qui les propose.  

 

M. BOTI KIESE, vous avez la parole. 

 

M. BOTI KIESE : je voulais juste rappeler ¨ ceux qui parlent de la Centrale dõachats quõil 

sõagit de lõancien ®conomat cantonal. 

 

LõEconomat cantonal a subi quelque chose de terrib le puisque ce service a été totalement 

remanié.  

 

La fa­on dont la Centrale dõachats fonctionne aujourdõhui par rapport ¨ lõEconomat 

cantonal que nous connaissions nõest plus du tout la m°me. 
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M. VALENTE, Président : merci M. BOTI KIESE. M. RONGET, vous avez la parole.  

 

M. RONGET : merci M. le Président.  

 

Effectivement, M. BOTI KIESE a raison puisquõil sõagit effectivement de lõancien Cconomat 

cantonal. Normalement, nous admettons 100 jours pour se mettre au point, la Centrale commune 

dõachats a mis 6 ans e t continue à faire des choses qui sont inadmissibles.  

 

Je voulais juste féliciter le jeune rapporteur, nouveau au Municipal, qui a fait un excellent 

rapport.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET. M. le Maire , vous avez la parole.  

 

M. CERUTTI, Maire : merci M. le Président.  

 

Je ne reviendrai pas sur la brillante démonstration que notre Secrétaire général vous a 

fourni e lors de la commission des finances pour démontrer que cette motion est inapplicable pour 

Vernier.  

 

Vous savez aussi que les différents s ervices de Vernier suivent des directives non écrites, il est 

vrai, mais qui tiennent compte des impératifs pour le développement durable, qui tiennent compte 

du point 1 et vous devez en être convaincus. Je suis toujours étonné de la défiance que le parti 

socialiste  a ¨ notre ®gard, non pas ¨ mon ®gard, mais ¨ lõ®gard du Conseil administratif in corpore. 

 

Je pense que cela devrait quand m°me changer sachant quõil y a une majorit® de 

gauche au Conseil administratif.  

 

Jõaimerais quand m°me rappeler ¨ M. CHIARADONNA que la commission des finances nõa 

absolument pas la compétence pour vérifier les dépenses du Conseil administratif. Vous êtes là 

pour voter un budget et non pas pour v®rifier ce que nous faisons de ce budget. Il sõagit de 

compétences que les Député s du Grand Conseil ont mais pas au Conseil municipal.  

 

Le Conseil administratif in corpore vous invite à rejeter cette motion.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Maire pour cette intervention.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble  pas être le cas.  

 

Jõai donc une proposition de M. CHIARADONNA de  renvoi en commission.  

 

Celles et ceux qui acceptent le renvoi en commission sont priés de lever la main  ? 

 

Le renvoi en commission de la motion M 313 ð 09.05 est refusé par 20 N ON (3 MCG, 2 AGT, 3 V, 

4 PDC, 5 LIB, 3 UDC) et 14 OUI (1 AGT, 13 SOC). 

 

M. VALENTE, Président : nous avons une deuxième proposition de M. BILLETER pour la 

suppression du point 2 de lõinvite.  

 

Celles et ceux qui acceptent la suppression du point 2 sont priés de lever  la main  ? 

 

La suppression du point 2 de lõinvite de la motion M 313 ð 09.05 est acceptée par 34 OUI, soit à 

lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : M. le Secrétaire, voulez -vous nous lire le texte de lõinvite amendé  ? 

 

M CHIARADONNA  : je vais vous lire lõinvite . 
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Le Conseil Municipal de Vernier  

 

invite le Conseil administratif  

 

1. à édicter des directives internes tenant compte des impératifs du développement durable 

dans les procédures en matière de fournitures et de services entre tous les services de la 

commune, notamment en incluant la cr®ation dõun r®pertoire de fournisseurs agr®®s 

(proc®dure dõagr®ment ¨ d®finir en sõinspirant des art. 15 et suivants du r¯glement de la 

Centrale commune dõachats de lõEtat de Gen¯ve, RSGE B4 20.03) et facilitant ainsi les 

adjudications lors des procédures sur invitation ou de gré à gré.  

 

2. ¨ faire rapport sur ces nouvelles directives ¨ la commission des finances, de lõ®conomie et de 

lõadministration dans les 6 mois. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire.  

 

Celle s et ceux qui acceptent lõinvite telle quõelle vient de vous être lu e sont priés de lever la 

main  ? 

 

La motion M 313 ð 09.05, Pour des marchés publics résolument orientés vers le développement 

durable , amendée, est refusée par 18 NON (3 MCG, 2 AGT, 4 PDC, 5 L, 3 UDC) et 17 OUI (1 AGT, 

13 S, 3 V). 

 

 

 

8. RAPPORTS DE LA COMMISSION DU GENIE CIVIL ET DES EQUIPEMENTS 

 

8.A)  CREDIT COMPLEMENTAIRE A LA DA 103 B ð 04.09 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX 

DõASSAINISSEMENT ET DõAMENAGEMENTS URBAINS DE LA ROUTE COMMUNALE DE VERNIER  

(DA 435 A ð 10.04) (M. ARDITE, RAPPORTEUR) 

 

DA 435 ð 10.03 CREDIT COMPLEMENTAIRE A LA DA 103 B ð 04.09 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX 

DõASSAINISSEMENT ET DõAMENAGEMENTS URBAINS DE LA ROUTE COMMUNALE DE VERNIER 

 

M. APOTHELOZ explique que la DA 435 ð 10.03 a été renvoyée en commission pour mieux être 

saisie. Il pr®cise quõil a tenu ¨ informer la commission de lõ®volution des travaux ainsi que des co¾ts 

suppl®mentaires afin quõelle v®rifie que la DA respectait bien lõesprit souhait® par le CM. Il ajoute 

qu e des adaptations ont dû être réalisées pour des motifs techniques et suite aux propositions des 

mandataires. Par exemple, alors quõau d®part la piste cyclable montante devait °tre unique et 

accompagn®e dõarbres, entre la route de Vernier communale et lõ®cole, elle fut abandonnée 

pour une piste cyclable ¨ deux sens. Selon lui lõesprit de cette DA a bel et bien ®t® respect®. 

 

Un commissaire souhaite en savoir plus sur ce que M. APOTHELOZ appelle lõesprit de la DA et si les 

modifications apportées à la DA éta ient en vue dõam®liorer la commodit® du chantier.  

 

M. APOTHELOZ r®pond quõau d®part ®taient pr®vues deux portions de pistes cyclables, une pour 

chaque sens et de chaque c¹t®s de la route et quõen d®finitive une seule portion ¨ deux sens a 

été réalisée et que ce nõest nullement pour des commodit®s du chantier que cela a ®t® fait. 

 

Un commissaire explique que si lõon met les trois d®lib®rations administratives c¹te ¨ c¹te, la DA 

103, la DA 435 ainsi que la DA 413 qui ouvre un cr®dit dõam®nagement pi®ton et cyclable du 

tron­on MAULINI, il appara´t que la commune paie deux fois lõam®nagement du tron­on du trottoir 

et du mobilier urbain devant les immeubles MAULINI. Il demande une précision sur ce sujet.  

 

M. APOTHELOZ explique que la DA 103 votée en 2004 prévoy ait lõam®nagement de lõensemble de 

la route de Vernier et la zone 30. Sachant que les travaux allaient avoir une emprise sur la propriété 
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de MAULINI, qui allait être en construction, et donc nécessiter un aménagement particulier, deux 

possibilités étaient réalisables.  Soit de réaliser les travaux devant le PLQ MAULINI, avec la DA 435, 

qui prévoyait CHF 871'000. -- de dépassement, plus les travaux du PLQ MAULINI, soit de les séparer 

avec une nouvelle DA afin dõavoir une meilleure visibilit® des co¾ts. Les travaux PLQ MAULINI 

nõ®taient donc pas pr®vus dans la DA 103 quand bien m°me ils se trouvent sur le m°me tron­on 

de la route.  

 

Le commissaire nõest pas dõaccord et maintient sa position. 

 

M. APOTHELOZ ajoute quõil est possible que la DA 103 manque de pr®cision sur le sujet mais que le 

service technique savait que les travaux relatifs au PLQ MAULINI nõallaient pas °tre effectu®s. Il 

précise que lors de la présentation des travaux à cette commission, trois variantes étaient 

proposées, soit la 103, la 103 A et la  103 B. Le montant entre la variante A et B ne varie pas 

beaucoup car il y a eu un certain nombre de modifications du projet ainsi que la volonté de 

diminuer les co¾ts. Il ajoute que ces travaux nõont pas ®t® r®alis®s ni financ®s deux fois.   

 

Le commissai re reste sur sa position.  

 

Des commissaires souhaitent avoir des précisions sur les divergences avec le consortium, sur  le 

détail des différents prix et honoraires, et si des leçons ont été tirées de cette mésaventure.  

 

Ils leurs est expliqué que les dive rgences portant sur les métrés concernent la différence entre les 

métrés théoriques et les métrés effectifs. Des godets de différentes tailles peuvent être utilisés lors 

de fouilles. La question ®tait de savoir si le calcul du nombre de m¯tres cubes dõexcavation 

porterait sur le nombre de mètres cubes théoriques, selon les capacités des godets, ou sur celui 

pr®sent® par le Consortium. Une pr®cision est ajout®e quõun autre litige concernait le fait que le 

projet avait pris de lõavance sur la dur®e des travaux estim®e. Le Consortium nõa pas modifi® sa 

facturation argumentant quõil avait engag® son personnel ainsi que des machines pour la dur®e 

estim®e. La commune nõ®tait pas dõaccord sur ce point. Enfin, des postes de facturation ont 

également été comptés à do uble. La commune a dû fortement insister pour que le Consortium 

lõadmette. Il est aussi expliqu® que les travaux suppl®mentaires englobent du mobilier urbain 

complémentaire, soit des potelets, épingles et  anti -stationnements qui nõ®taient pas pr®vus 

initialement. Quant au poste «  divers », qui comprend un dépassement de CHF 300'000. --, il y a des 

plantations ainsi quõune mise en impasse du chemin de Champ-Claude. Enfin, les trois postes de 

travaux SIG concernent le rachat des réseaux placés par les SIG, à la demande de la commune, 

suite ¨ lõavancement du chantier, pour lõ®clairage public et la fibre optique, et que dor®navant la 

commune sera plus précise dans ses mandats.   

 

Des commissaires demandent comment a été prise la décision de ne pas planter le nom bre 

dõarbres pr®vu initialement dans la DA et qui lõa prise, et quõadviendra-t-il des arbres lors de 

lõ®ventuelle future mise en site propre de la voie de bus. 

 

M. APOTHELOZ pr®cise que M. BEFFA porte une grande attention sur le patrimoine arbor® quõil g¯re 

dõune mani¯re extr°mement pr®cise. Des concertations ont ®t® men®es avec lui sur le sujet. Il 

ajoute quõil fait confiance ¨ ce dernier quant au choix de ne pas planter le nombre dõarbres qui 

®tait initialement pr®vu suite ¨ des probl¯mes dõordre technique. 

 

M. WILLIAMS explique que ces arbres sont condamnés depuis le passage -pi®tons face ¨ lõentr®e 

de la contre -route de lõ®cole allemande. 

 

Un commissaire demande si des contrôles des montants présentés ont été effectués par des 

experts lors de la procédure  de marché publics et si des questions ont été posées aux 

soumissionnaires à ce sujet. Quant aux montants de la DA, étant donné que le CM vote la DA 

avant lõappel dõoffres, il souhaite savoir si les montants varient beaucoup par la suite. 

 

M. APOTHELOZ répond quõil a demand® un contr¹le de ces tarifs aupr¯s du Consortium, qui les a 

confirm®s. Quant ¨ la deuxi¯me question, il nõa pas dõ®l®ments de r®ponse. 



 Procès-verbal de la séance du Conseil municipal du mardi 20 avril 2010  

 

 

 
010 12 CM 2010 04 20 PV Proj E.doc  Page 179 

 

Un commissaire souhaite conna´tre lõordre chronologique et la hi®rarchie du Consortium et du 

mandatair e. Il souhaite également savoir qui signe avec le Consortium et comment la commune 

sõorganise avec le mandataire ? 

 

M. WILLIAMS explique que le r¹le du mandataire est dõ°tre lõappui technique au ma´tre dõouvrage. 

Il dirige donc les travaux et prépare le do ssier dõappels dõoffres, analyse les offres, les propositions 

dõadjudications et contr¹le les m®tr®s contradictoires. 

 

M. APOTHELOZ précise que le CA, respectivement lui -m°me, signe lõengagement et les factures. En 

revanche, il souligne que le mandataire a vait deux rôles, soit le contrôle de la direction des travaux 

et des factures. Cõest donc lui qui a analys® les 24 classeurs f®d®raux. Pr®sent tout au long des 

travaux, lorsquõil a, par exemple, ®t® d®cid® de mettre des ®pingles, le mandataire a d¾ en r®f®rer 

¨ la commune car il nõa pas le pouvoir de lõengager. Le mandataire a alors pris contact avec le 

ma´tre dõouvrage, qui ®tait M. TABOADA. En fonction des montants ¨ engager, ce dernier en 

référait à M.  APOTHELOZ. Un deuxième mandataire a également été ch oisi pour effectuer ce 

contrôle des métrés.  

 

Un commissaire estime que le nombre de DA relatives à la route de Vernier sera en augmentation, 

notamment suite ¨ lõaugmentation du nombre de voitures et, ¨ travers le Canton, qui oblige la 

commune à un certain nombre dõinterventions. Des frais risques ®galement dõaugmenter pendant 

des ann®es suite au choix du budget de la commission, privil®giant la solution, dite riche, dõune 

durée de vie de 25 -40 ans. Il semble que déjà des bordures de trottoir donnent de prem iers signes 

de d®sossement. Une bande de galets devant lõ®cole allemande pose ®galement probl¯me car ils 

se baladent en permanence et doivent être replacés, ce qui occasionne du travail 

supplémentaires pour les employés de la commune. Une partie des épingl es ont dû être enlevées 

ou déplacées. En somme, la qualité de la finition est médiocre. Il souhaite connaître les 

perspectives futures du CA en la matière.  

 

M. APOTHELOZ explique que le CA veillera au maximum à limiter les travaux sur la route de Vernier. 

Une alternative à cette phase 2 est étudiée en ce moment afin de limiter les dépenses de la 

commune. Dès que la solution sera trouvée, M. ROCHAT présentera cette dernière à la commission 

de lõam®nagement du territoire. Quant aux malfa­ons, il souligne que dans le cadre du protocole 

dõaccord que la commune pourra verbaliser, le CA veillera donc  ¨ limiter au maximum ces 

crédits.  

 

M. WILLIAMS précise que concernant le règlement du litige avec le Consortium, la durée de 

garantie des enrobés qui est était usuel lement de 5 ans, a été prolongée de 2 ans.  

 

M. APOTHELOZ pr®cise que concernant les galets, le projet du pavillon de lõenfance visera ¨ revoir 

le terrain. Concernant les ®pingles, il ne sõagit pas de malfa­ons mais de comportements 

dõautomobilistes qui ne supportent pas dõ°tre entrav®s dans leur parking ou dans leurs arr°ts. Bon 

nombre dõ®pingles ont d¾ °tre chang®es pour emp°cher les automobilistes de se parquer sur le 

trottoir.  

 

La commission passe au vote  : 

 

Acceptez vous La DA 435 ð 10.03 Crédit complém entaire à la DA 103 B ð 04.09 pour la réalisation 

des travaux dõassainissement et dõam®nagements urbains de la route communale de Vernier ? 

 

La DA est acceptée par  : 8 OUI (1MCG, 1 AGT, 3 SOC, 1 PDC, 1 LIB, 1 UDC) et 1 non (1  VERT). 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite -t-il sõexprimer ? M. BILLETER, vous avez la parole. 

 

M. BILLETER : merci M. le Président.  
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Je mõexprime ¨ titre personnel. Comme lõexpos® des motifs le rappelle, le Conseil municipal 

votait , en septembre 2004, un crédit de CHF 12'165' 000,-- pour la réalisation des travaux 

dõassainissement et dõam®nagements urbains de la route communale de Vernier. 

 

La liste des travaux couverts par ce cr®dit ®tait claire, rien nõindiquait que tel ou tel tron­on 

nõ®tait pas compris. 

 

Cela nõa pas emp°ché le Conseil administratif de nous demander, en décembre dernier, 

par la DA 413, un nouveau cr®dit dõam®nagement de CHF 845'000,-- pour la partie du trottoir 

correspondant au PLQ Mau lini, comme si lõargent n®cessaire ¨ ces travaux nõavait pas d®j¨ ®t® 

voté . 

 

Cette partie du trottoir nõa pas pu °tre r®gl®e par les CHF 12'165'000,-- de la première DA, il 

y a donc eu d®passement. Ce sont des choses qui arrivent. En revanche, cõest sous la forme dõun 

crédit complémentaire que le Conseil administratif aurait dû nous demander ces CHF 845'000, --, ou 

peut -°tre un peu moins, parce que cette somme couvre aussi dõautres travaux. 

 

Nous nous en ®tions ®tonn®s mais nous nõavons pas ®t® suivis par le Conseil municipal. 

 

Aujourdõhui, on nous présente une demande de crédit c omplémentaire de CHF 871'000, --. 

Nous pouvons donc passer à la synthèse . La route communale de Vernier a co¾t®, jusquõ¨ 

aujourdõhui, CHF 12'165õ000,--, plus CHF 845'000,--, plus CHF 871'000,--, soit CHF 13'881'000,--. 

 

Le d®passement nõest pas de CHF 871'000,-- comme on nous le dit, mais bien de  

CHF 1'716'000,--.  

 

Personnellement, je ne comprends pas pourquoi le Conseil administratif ne nous présente 

pas les choses de la sorte. Par cons®quent, je nõaccepterai pas cette DA. 

 

M. VALENTE, Président : merci M . BILLETER.  

 

Quelquõun dõautre souhaite -t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

M. le Secrétaire, voulez -vous nous lire le décide  ? 

 

M. CHIARADONNA  : je vais lire le décide.  

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

CREDIT COMPLEMENTAIRE A LA DA 103 B - 04.09 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX 

D'ASSAINISSEMENT ET D'AMENAGEMENTS URBAINS DE LA ROUTE COMMUNALE DE VERNIER 

 
Vu lõarticle 30, al. 1, lettre e, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu la délibération du Conseil municipal de Vernier du xx septembre 2004, ouvrant au Conseil 

administratif un crédit de CHF 12'165'000. -- destin® ¨ la r®alisation des travaux dõassainissement et 

dõam®nagements urbains de la route communale de Vernier  ; 

vu le décompte final des travaux arrêté à CHF 13'035'956.45  ; 

vu lõexpos® des motifs ; 

vu le rapport de la commission du génie civil et des équipements  ; 

sur proposition du Conseil administratif  ; 
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le Conseil municipal  

décide  

1. d'ouvrir au Conseil  administratif un crédit complémentaire de CHF 871'000.00 destiné à 

couvrir le solde des frais engag®s pour la r®alisation des travaux dõassainissement et 

dõam®nagements urbains de la route communale de Vernier ; 

2. de comptabiliser la dépense de CHF 871'000. 00 dans le compte des investissements, puis de 

la porter ¨ lõactif du bilan de la commune de Vernier, dans le patrimoine administratif ; 

3. dõamortir cette d®pense de la mani¯re suivante : 

Á CHF 300'000.-- au moyen de 24 annuités qui figureront au budget de fon ctionnement sous 

le n°  71.331 de 2011 à 2034.  

Á CHF 571'000.00 au moyen de 24 annuités qui figureront au budget de fonctionnement 

sous le n° 62.331 de 2011 à 2034.  

M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire.  

 

Celles et ceux qui acceptent le décide tel q uõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la 

main  ? 

 

La délibération administrative DA 435 A - 10.04, Crédit complémentaire à la DA 103 B ð 04.09 pour 

la r®alisation des travaux dõassainissement et dõam®nagements urbains de la route communale de 

Verni er, est acceptée par 20 OUI (1 MCG, 3 AGT, 13 S, 3 UDC), 3 NON ( 2 MCG, 1 V) et 

11 abstention -s (2 V, 4 PDC, 5 L). 

 

 

 

9. RAPPORTS DE LA COMMISSION DE LõENVIRONNEMENT, DE LõAMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET 

DE LA MOBILITE 

 

9.A)  PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN 29õ752-540 (ROUTE 

DE MONTFLEURY) (DA 390 ð 09.11) (M. FAGGIONI,  RAPPORTEUR) 

 

DA 390 ð 09.11 PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN  

29õ752-540 (route de Montfleury)  

DA 391 ð 09.11 PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN  

29õ730-540 (Crotte -au -Loup)  

DA 401 ð 09.11 PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN  

29õ512-540 (Le Signal)  

 

Séance de la commission du 16 mars 2010  

 

Lors de cette séance, le point de vue des di verses associations de défense d'intérêts et de 

propriétaires a été entendu. Globalement, les points de vue manifestés sont largement et 

fortement opposés à ces projets de déclassement.  

 

Pour les zones de Montfleury et de la Crotte -au -Loup, les points suiv ants méritent d'être mis en 

évidence:  

 

 ces deux zones sont déjà largement construites et habitées, malgré les nuisances sonores et 

alors que le bruit des avions tend à diminuer;  
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 le projet de déclassement n'a pas pour but de développer et d'améliorer l'habi tat, mais de 

le réduire au profit de zones industrielles, avec une perte importante de la valeur du terrain;  

 en cas de déclassement, la cohabitation entre activités et habitat serait problématique et 

aurait comme conséquence de faire fuir les habitants act uels; 

 les questions de circulation et d'accessibilité de ces zones seraient également source de 

grandes difficultés;  

 finalement, le fait d'avoir des zones industrielles avec les nuisances qu'elles produisent au 

seuil du village (zone 4B protégée) est un no n-sens. 

 

Pour le quartier du Signal:  

 

 ce quartier est également bâti puis longtemps;  

 la protection de l'environnement - selon la loi fédérale ad hoc - concerne des terrains nus et 

cette législation n'impose rien dans des zones déjà bâties, dans lesquelles le fait d'y ajouter 

de nouvelles nuisances n'est pas acceptable;  

 ce quartier se trouve à l'entrée du village, précisément dans un périmètre où d'autres 

options ont été prises en matière d'aménagement (école allemande, PLQ Maulini);  

 en 2006 déjà, une pétiti on se préoccupait de préserver ce quartier;  

 les conséquences sociales d'un tel déclassement ne doivent pas non plus être sous -

estimées.  

 

L'association des intérêts de Vernier Village expose également sa position contraire à ces projets 

de déclassement, en insistant sur l'accessibilité du village - déjà difficile - et qui serait encore 

péjorée par ces modifications de zones.  

 

Lors de la discussion, la question d'un éventuel référendum a été abordée, l'idée étant de légitimer 

le préavis négatif de la commune par un vote populaire. Cette idée semble poser passablement 

de problèmes, de sorte qu'aucune suite n'y est donnée.  

 

Séance de la commission du 30 mars 2010  

 

Le Conseiller d'Etat Mark MULLER fait une introduction politique dans laquelle il reconnaît que ces  

trois projets de loi relèvent d'une méthode un peu abrupte. Il souhaite dire que le Canton a le désir 

de trouver une solution concertée entre la commune et le Canton, de manière générale et sur la 

problématique de zoning, liés à la problématique du bruit de lõa®roport. Certaines zones sont 

devenues inconstructibles en raison de ce bruit, ce qui provoque des demandes dõindemnisations 

de la part des propriétaires fonciers qui ont des projets de construction conformes aux normes de 

la zone villas. Cela oblige  ¨ prendre des mesures afin dõ®viter ces indemnisations, sans pour autant 

délivrer les autorisations de construire.  

Pour le chef du DCTI, le statu quo n'est pas tenable et il est persuadé qu'une solution entre la zone 

villas actuelle et des zones industrie lles est possible, si la commune entend bien entrer dans une 

concertation.  

 

Par la suite, Xavier DE RIVAZ fait un exposé - très technique et juridique - sur la situation de ces 

déclassements et revient sur les principales objections formulées par les autor ités communales. Les 

points suivants sont en particulier soulevés:  

 

 le plan directeur cantonal : une partie de ces zones est  prévue pour du développement 

industriel, une part est destinée à revenir à la zone agricole (refusée par le Grand Conseil) 

et une pa rtie est sans indication mais sur laquelle la fiche 2.03 (densification de la zone 5 

par modification de zone) est applicable;  

 évaluation environnementale stratégique : les projets de modification des limites de zones 

ne sont pas soumis à une EES. Le projet  n'est pas susceptible d'influencer de manière 

notable l'environnement mais il cherche à apporter une réponse durable à une situation 

environnementale donnée sur laquelle il n'est pas possible d'agir à brève échéance. La 

méthode de l'EES s'appuie sur l'éva luation de variantes différenciées. Or, dans les secteurs 

les plus exposés, il n'y a plus de variantes possibles;  
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Å le bruit de l'aéroport : dõapr¯s la carte montrant la limite des nuisances et les valeurs limites 

dõimmissions de lõa®roport, dans le PowerPoint, les secteurs du Signal, de Montfleury et de la 

Crotte -au -Loup se trouvent ¨ lõint®rieur des valeurs dõalarme. Les valeurs de bruit caus® par 

les aéroports nationaux sont régies par l'annexe 5 de l'OPB. Cette dernière se fonde sur le 

cadastre du bruit ( valeurs mesurées 2000). Ces valeurs ont été validées comme cadastre 

officiel au printemps 2009 par la Confédération. Un cadastre est évolutif. C'est pourquoi 

l'AIG procède régulièrement à des mesures qui sont contrôlées et validées par l'OFAC 

(Office fédér al de lõaviation civile qui exerce une surveillance sur les a®roports). Une carte 

montre lõ®volution des nuisances dues au trafic a®rien. Des valeurs se sont réduites, mais 

lõautorit® cantonale charg®e de faire respecter lõOPB sur le Canton est tenue de respecter le 

cadastre du bruit de 2000. Le trafic évolue et montre une baisse en nombre (décollage / 

atterrissage d'avions) et des nuisances (dB) depuis 2000. Rien ne permet cependant 

d'affirmer qu'il s'agisse d'une tendance à long terme. Cela n'a cependant aucune influence 

sur le cadastre du bruit validé par la Confédération en 2009 qui reste la seule référence.  

 

Au cours de la discussion qui s'est déroulée avec le chef du DCTI et son haut -fonctionnaire, la 

position d'ouverture politique de Mark MULLER a été  saluée, mais les explications de Xavier DE 

RIVAZ, en particulier sur l'évolution du niveau de bruit des avions et le maintien des valeurs 2000 

comme seule référence ont passablement déçu les commissaires.  

 

La question est posée sur l'avenir des trois proj ets de loi: ces derniers sont -ils de fait gelés le temps 

que le concertation Canton -commune porte ses fruits ? Cette question a toute son importance vu 

que les préavis communaux doivent être rendus dans des délais fixés. A cette question Mark 

MULLER répond que les projets ne sont pas gelés et que la commune doit tout de même rendre ses 

préavis.  

 

Finalement, après le départ des invités, la commission passe au vote des trois préavis.  

 

Les préavis défavorables concernant les délibérations DA 390 ð 09.11, DA 391 ð 09.11 et DA 401 ð 

09.11 sont accept®s par 16 OUI, cõest-à-dire ¨ lõunanimit® (2 MCG, 1 AGT, 5 SOC, 2 ECO, 2 PDC, 2 

LIB, 2 UDC). 

 

M. VALENTE, Président : le Bureau vous propose que nous ouvrions le débat sur les  points 9A) 

à 9D). M. MAGNIN, vous avez l a parole.  

 

M. MAGNIN  : merci M. le Président.  

 

Je crois que la commission a reçu les personnes concernées, à savoir les gens qui avaient 

pris la précaution de faire une pétition et qui se sont exprim®s, quõelle a re­u aussi le Conseiller 

dõEtat en charge de ce dicastère.  

 

Cette commission a été quelque peu surprise et ébahie non pas des propositions 

constructives qui semblaient ®maner de la part du Conseiller dõEtat, M. MULLER, mais plut¹t par la 

rigidit® de lõadministration qui lõaccompagnait. 

 

Je crois que nous sommes tous dõaccord pour dire que nous ne sommes pas dõaccord 

avec la vision que le Conseil dõEtat a de notre commune et des gens qui sont repr®sent®s ici pour 

lõessentiel.  

 

Je soulignerai la totale ambiguµt® de la position du Conseil dõEtat. Sous le prétexte de faire 

le bien des gens contre leur gr®, ce qui me para´t d®j¨ quelque peu curieux, on nous dit quõil ne 

faut pas que les gens habitent dans cette partie de Vernier car elle est trop bruyante. Mais, sous ce 

principe -là, on va ajouter du br uit supplémentaire à la commune de Vernier.  

 

Vous mõexpliquerez la coh®rence de cela car je ne lõai pas. Manifestement, le Conseil 

dõEtat veut passer en force ce projet ; il le pourrait. Il faut que nous soyons assez forts pour pouvoir 
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résister à ses velléit®s qui font que la qualit® de vie ¨ Vernier nõest pas forc®ment celle que le 

Conseil dõEtat veut, mais plut¹t celle que nous consid®rons devoir ¨ nos concitoyens. 

 

Je vous remercie.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. MAGNIN. M. RONGET, vous avez la parole . 

 

M. RONGET : merci M. le Président.  

 

D¯s le d®p¹t des projets, du temps de M. CRAMER, ce Conseil municipal, ¨ lõinstigation de 

notre groupe, avait déjà vot® ¨ lõunanimit® une motion invitant ¨ un moratoire. 

 

Jõesp¯re que le Conseil municipal dõaujourdõhui va suivre lõavis unanime de la commission 

pour proposer un pr®avis n®gatif ¨ ces trois projets, quõil soutiendra unanimement la p®tition et le 

projet de résolution.  

 

Lors de la commission, il y a eu quand m°me une ouverture de la part du Conseiller dõEtat. 

Je crois que nous pouvons soit estimer que cõ®tait un effet de manche, soit le prendre au mot et je 

pense que cõest ce quõil faut faire.  

 

Nous sommes simplement au d®but dõun long combat puisquõil va y avoir, sur proposition 

de M . MULLER, Conseiller dõEtat, des n®gociations avec la commune et cõest ¨ ce moment que 

nous dev rons continuer à être unanime s - alors que nous ne lõavons pas ®t® dans dõautres 

proposition s, ce  qui fait que nous avons certaines entreprises étrangères sur la commune proches 

de la  Croisette  - pour permettre au Conseil administratif de pouvoir sõappuyer sur un Conseil 

municipal fort et qui le soutient.  

 

Cõest de cette mani¯re-là, en soutenant notre Conseil administratif dans les négociations 

quõil va devoir engager, que nous soutenons lõensemble des personnes qui se sont oppos®es, 

puisque chaque parti  veut la qualité de vie à Vernier  au vu des programmes de propagande 

électorale.  

 

Je ne suis pas tout ¨ fait dõaccord avec les propos du fonctionnaire, dõautant plus que 

toute son argume ntation tombe avec le week -end que nous venons de vivre.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET pour votre intervention.  

 

Quelquõun dõautre souhaite -t-il sõexprimer ? M. CHIARADONNA, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : merci M. le Président.  

 

Le par ti socialiste  va ®galement soutenir un pr®avis d®favorable pour lõensemble de ces 

projets conformément à notre plan directeur qui dit exactement le contraire.  

 

Je peux saluer , en tant que Pr®sident de la commission de lõam®nagement du territoire, 

lõouverture de M. MULLER concernant la négociation éventuelle que nous pourrions avoir.  

 

N®anmoins, cela me fait gentiment sourire lorsquõil nous a finalement dit quõil nõavait quõ¨ 

indemniser les riverains si la commune souhaitait trouver une solution et passer a insi à autre chose. 

Jõai trouv® cela un peu l®ger. Mais je garde lõid®e de cette ouverture, de cette volont® de 

négocier.  

 

Jõesp¯re que le Conseil administratif va pouvoir aller de lõavant gr©ce aux préavis unanime s 

du Conseil municipal et jõesp¯re que nous aurons lõunanimit® sur dõautres projets qui sõannoncent 

sur la commune du c¹t® du chemin de lõEtang. 
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M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA. M. le Conseiller administratif, vous avez la 

parole.  

 

M. ROCHAT, Conseiller administratif  : merci M. le P résident.  

 

Simplement pour vous indiquer que le Conseil administratif se r®jouit de lõunanimit® qui 

semble se d®gager ¨ lõencontre de ces trois pr®avis, de cette p®tition et de la r®solution qui est 

proposée.  

 

Les discussions avec le Conseil dõEtat continueront sur cette question -là comme sur 

dõautres. Jõencourage n®anmoins les repr®sentants des partis qui sont repr®sent®s au Grand 

Conseil à prendre contact avec leurs Député s, et particulièrement avec leurs Député s qui sont à la 

commission de lõam®nagement du territoire, car jõai peut-être une lecture un peu plus pessimiste 

de la prestation du Conseil ler dõEtat ou en tout cas de celle de dire « continuez, faites votre vote  » - 

il y avait quand même une proposition de M. RONGET qui pr®conisait dõattendre -  «  et allez de 

lõavant ».  

 

Je crains que le Conseil dõEtat décide que ces modifications des limites de zones doivent 

aller jusquõau recours et passent par le Grand Conseil où , effectivement , il sera difficile dõavoir une 

majorité qui soutienne la position  de Vernier.  

 

Jõencourage les repr®sentants des partis qui ont des repr®sentants au Grand Conseil ¨ 

prendre dõores et d®j¨ contact avec eux, ¨ les sensibiliser ¨ cette question, ¨ les sensibiliser dans le 

sens du discours de M. MAGNIN, ¨ savoir que cõest ¨ Vernier aussi de décider quelle qualité elle 

souhaite pour ses habitants et pas simplement au Canton  de nous imposer cela en fonction de 

critères qui ne sont finaleme nt que des arrangements avec lõAéroport.  

 

M. VALENTE, Président : je vous remercie M. le Conseiller administratif. M. RONGET, vous avez 

la parole.  

 

M. RONGET : merci M. le Président.  

 

Je pense quõen plus de lõaction que nous devons avoir aupr¯s des Député s de nos partis, il 

conviendrait peut -être que le Conseil administratif invite les Député s verniolans pour les sensibiliser 

aussi. Je crois quõil faut prendre les gens ç en tenaille  è ¨ un moment donn®, d¯s lõinstant o½ il y a 

des lenteurs ou des inerties, lõinertie ®tant la plus grande force de lõHistoire, comme le disait 

lõhistorien  communiste, Vidal Naquet, et non pas la lutte des classes.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET.  

 

Quelquõun dõautre souhaite -t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

M. le Secrétaire, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : je vais donc vous lire l e préavis.  

 

Délibération du Conseil munic ipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES 

SELON PLAN 29'752-540 (route de Montfleury)  

 

Vu lõarticle 30, lettre q, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984  ; 

vu lõexpos® des motifs; 
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vu le rapport de la commission de lõenvironnement, de l'am®nagement du territoire et de la 

mobilité;  

sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal,  

décide  

de donner un préavis défavorable  au projet de modification du régime de zones de construction, 

selon plan No 29õ752-540, pour la cr®ation dõune zone de d®veloppement industriel et artisanal sur 

les parcelles Nos 1699, 1848, 1849, 1850, 1851, 1852, 1853, 1854, 1855, 1856, 1857, 1858, 1859, 1860, 

1861, 1862, 1864, 1868, 4101, 4102, feuille cadastrale 51, ainsi que pour partie N os 1810, 1863, 1866, 

1867, 1871, 1872, feuille cadastrale 51 et N o 1162, feuille cadastrale 52, ainsi que pour partie les 

parcelles DP N os 4027, feuille cad astrale 51, et 4032, feuille cadastrale 52.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire. Celles et ceux qui acceptent le préavis tel 

quõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la main ? 

 

La délibération administrative DA 390 ð 09.11, Projet de mo dification du régime des zones selon 

plan 29õ752-540 (route de Montfleury) , est accepté e par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

9.B)  PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN 29õ730-540 

(CROTTE-AU-LOUP) (DA 391 ð 09.11) (M. FAGGIONI,  RAPPORTEUR) 

 

Voir rapport de commission sous point 9.A)  

 

M. VALENTE, Président : M. le Secrétaire, vous avez la parole.  

 

M.CHIARADONNA  : 

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES 

SELON PLAN 29'730-540 (Crotte -au -Loup)  

 

Vu lõarticle 30, lettre q, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu lõexpos® des motifs ; 

vu le rapport de la commission de lõenvironnement, de l'am®nagement du territoire et de la 

mobilité ;  

sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

décide  

de donner un préavis défavorable  au projet de modification du régime de zones de construction, 

selon plan No 29õ730-540, pour la cr®ation dõune zone de d®veloppement industriel et artisanal sur 

les parcelles N° 1896, 1897, 1898, 1899, 1902, 1903, 1904, 1909, 1910, 2597, 2709, 2710, 2932, 2934, 

2935, 2936, 2937, 2938, 2939, 2940, 2941, 2942, 2943, 2944, 2946, 2947, 2948, 2949, 2950, 2951, 2954, 
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2955, 3089, 3424, 3425, 3426, 3439, 3440, 3534, 3718, 3719, 4470, 4471, DP 4036 et, pour partie, les 

parcelles N° 1608, 1619, 1696, DP 4012 et dp 4028.  

M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire et félicitation s pour ce bel exercice à 

nouveau accompli.  

 

Celles et ceux qui acc eptent le pr®avis tel quõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la 

main  ? 

 

La délibération administrative DA 391 ð 09.11, Projet de modification du régime des zones selon 

plan 29'730 -540 (Crotte -au -Loup) , est accepté e par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

9.C)  PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN 29'512-540  

(LE SIGNAL) (DA 401 ð 09.11) (M. FAGGIONI,  RAPPORTEUR) 

 

Voir rapport de commission sous point 9.A)  

 

M. VALENTE, Président : M. le Secrétaire, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADON NA : 

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES 

SELON PLAN 29'512-540 (Le Signal)  

 

Vu lõarticle 30, lettre q, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984  ; 

vu lõexpos® des motifs; 

vu le rapport de la commission de lõenvironnement, de l'am®nagement du territoire et de la 

mobilité;  

sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

décide  

de donner un préavis défavorable  au proje t de modification du régime de zones de construction, 

selon plan No 29õ512-540, pour la cr®ation dõune zone de d®veloppement industriel et artisanal sur 

les parcelles 947, 948, 949, 950, 978, 981, 979, 1356, 1357, 3392, 3406, 3407, 3423, 3503, 3788, 3789, 

4616, 4617. DP 3984, 3985, 3986 et pour partie 955, 3321, 3377, 3381, 3983, feuille cadastrale 41, 

1032, 1033, 1034, 3385, 3386, 3387, 3508 et pour partie 3829. DP 3388, 3988, 3989, 1427, feuille 

cadastrale 42, 1047 et 1380. DP 3992, feuille cadastrale 43,  pour partie DP 3263 feuille cadastrale 45, 

et 3378 et 3475, feuille cadastrale 52.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire et félicitation.  

 

Celles et ceux qui acceptent le pr®avis tel quõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la 

main  ? 
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La délibération administrative DA 401-09.11, Projet de modification du régime des zones selon plan 

29õ512-540 (Le Signal) , est accepté e par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

9.D)  CONTRE LES DECLASSEMENTS DE TERRAIN A VERNIER (PE 382 ð 09.10) (M. FAGGIONI,  

RAPPORTEUR) 

 

PE 382 ð 09.10 Contre les déclassements de terrain à Vernier  

 

La commission a estimé que le point de vue des pétitionnaires avait pu être exposé lorsque les 

opposants aux déclassements ont été entendus par la commission, le 16 mars 2010. Les 

pétitionnai res n'ont donc pas été reçus formellement.  

 

La commission décide de renvoyer la pétition au Conseil administratif et au Grand Conseil.  

 

Le renvoi au Conseil administratif et au Grand Conseil de la pétition PE 382 ð 09.10 est accepté par 

16 OUI, cõest-à-dire ¨ lõunanimit® (2 MCG, 1 AGT, 5 SOC, 2 ECO, 2 PDC, 2 LIB, 2 UDC). 

 

M. VALENTE, Président : le Bureau vous propose un renvoi au Conseil admin istratif.  

 

M. RONGET : il nõy a pas que le renvoi au Conseil administratif qui a ®t® demand® mais 

également le ren voi au Grand Conseil.  

 

Est-ce que le Secrétaire pourrait lire la liste des 900 pétitionnaires  ? 

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET.  

 

Quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Celles et ceux qui acceptent le renvoi au Con seil administratif et au Grand Conseil sont 

priés de lever la main  ?  

 

Le renvoi au Conseil administratif et au Grand Conseil de la pétition PE 382 ð 09.10, Contre le 

d®classement de terrain ¨ Vernier, est accept® par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

9.E) PROJETS DE MODIFICATION DES LIMITES DE ZONES 29'730 CROTTE-AU-LOUP, 29'752 

MONTFLEURY ET 29'512 LE SIGNAL (R 457 ð 10.04) 

 

Résolution du Conseil municipal de Vernier  

 

relative aux  

 

PROJETS DE MODIFICATION DES LIMITES DE ZONES 29õ730 CROTTE-AU-LOUP,29õ752 MONTLEURY ET 

29õ512 LE SIGNAL 

 

Vu le plan directeur cantonal «  Genève 2015  » adopté en 2001 et mis à jour par arrêté du Conseil 

dõEtat du 28 mars 2007 ; 

 

vu le plan directeur communal (révisé), adopté par le Conseil municipal le 3 avril 2007 (R 407 - 

07.04) et ap prouv® par le Conseil dõEtat le 27 juin 2007 ; 

 

vu la pétition PE 303 ð 06.05, Pour la sauvegarde du quartier du Signal, et la réponse du Conseil 

administratif, mentionnant que le secteur sera maintenu en zone 5 villas  ; 
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vu la résolution acceptée par le C onseil municipal (R 415 - 09.12), Projets de modification du 

régime des zones 29'730 Crotte -au -Loup, 29'752 Montfleury et 29õ512 Le Signal,  le 15 d®cembre 

2009 ; 

 

vu la pétition PE 382 - 09.10, Contre les déclassements des terrains à Vernier, acceptée par  le 

Conseil municipal le 20 avril 2010 et renvoyée au Conseil administratif et au Grand Conseil  ; 

 

vu les préavis défavorables aux projets de modification des limites des zones MZ 29'730, 29'752 et 

29'512 exprimés par les délibérations DA 390 - 09.11, DA 391 - 09.11 et DA 401 - 09.11 adoptées ce 

jour par le Conseil municipal  ; 

 

vu les courriers du Conseil administratif des 25 novembre 2009 et 22 mars 2010 adressés au Conseil 

dõEtat ; 

 

vu les projets complémentaires de modifications des limites des zones et  les études en cours, tels 

quõillustr®s par la carte de synth¯se des ç Etudes en cours sur la Commune de Vernier  » 

communiqu®e le 30 mars 2010 par la Direction g®n®rale de lõam®nagement du territoire ; 

 

vu la révision du plan directeur cantonal en cours  ; 

 

vu les modifications importantes des empreintes du bruit VLI et VLA pour les années 2006, 2007 et 

2008, issues des mesures effectu®es par lõAIG selon le rapport de la commission des nuisances de 

novembre 2009.   

vu que les impacts environnementaux consécu tifs à la création des nouvelles zones de 

développement industriel et artisanal prévues par les MZ 29'730, 29'752 et 29'512, représentant plus 

de 270'000 m2, nõont pas ®t® ®valu®s ; 

vu lõart. 3 du R¯glement dõapplication de lõordonnance f®d®rale relative ¨ lõ®tude dõimpact sur 

lõenvironnement (ROEIE ; K 1 70.05) ; 

sur proposition de la commission de lõenvironnement, de lõam®nagement du territoire et de la 

mobilité  ;  

 

le Conseil municipal  

 

déclare  

 

demander au Conseil administratif dõintervenir aupr¯s du Conseil dõEtat afin que : 

 

1 les orientations strat®giques dõam®nagement pour lõensemble du secteur situ® au nord-ouest 

de la route de Peney (entre les routes de Peney et de Montfleury, et ¨ lõint®rieur du secteur 

compris entre les routes de Vernier, du Na nt -dõAvril et lõavenue Louis-Pictet), comprenant 

notamment les périmètres des MZ 29'730, 29'752 et 29'512, soient étudiées et définies dans le 

cadre de la procédure de révision du plan directeur cantonal  ; 

2 les projets et variantes dõam®nagement dans lõensemble de ce secteur fassent lõobjet dõune 

®valuation environnementale strat®gique (EES) selon lõart. 3 al. 4 let. d ROEIE ; 

3 subsidiairement, lõ®tude et la d®finition des orientations strat®giques soient r®alis®es dans le 

cadre de lõ®laboration dõun plan directeur de quartier au sens de lõart. 11 bis al. 1 LaLAT, y 

compris lõEES selon lõart. 3 al. 4 let. c ROEIE ; 
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4 en tout ®tat, les autorit®s verniolanes soient associ®es ¨ lõ®laboration du cahier des charges 

de lõ®tude, ¨ lõ®tude et ¨ la d®finition des orientations stratégiques, y compris dans le cadre 

de lõEES ; 

5 les projets des MZ 29'730, 29'752 et 29'512 soient suspendus jusquõ¨ lõissue des proc®dures 

évoquées aux ch. 1 et 2, respectivement 3 ci -dessus. 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le  cas.  

 

Je vous propose que nous passions à la prise en considération de la résolution.  

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la résolutio n R 457 ð 10.04 Projets de modification des limites de zones 

29'730 Crotte -au -Loup, 29'752 Montfleury et 29'512 Le Signal, est acceptée par 34 OUI, soit à 

lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : M. le Secrétaire, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : je vai s vous lire le déclare . 

 

le Conseil municipal  

 

déclare  

 

demander au Conseil administratif dõintervenir aupr¯s du Conseil dõEtat afin que : 

 

1 les orientations strat®giques dõam®nagement pour lõensemble du secteur situ® au nord-ouest 

de la route de Peney ( entre les routes de Peney et de Montfleury, et ¨ lõint®rieur du secteur 

compris entre les routes de Vernier, du Nant -dõAvril et lõavenue Louis-Pictet), comprenant 

notamment les périmètres des MZ 29'730, 29'752 et 29'512, soient étudiées et définies dans le  

cadre de la procédure de révision du plan directeur cantonal  ; 

2 les projets et variantes dõam®nagement dans lõensemble de ce secteur fassent lõobjet dõune 

®valuation environnementale strat®gique (EES) selon lõart. 3 al. 4 let. d ROEIE ; 

3 subsidiairement , lõ®tude et la d®finition des orientations strat®giques soient r®alis®es dans le 

cadre de lõ®laboration dõun plan directeur de quartier au sens de lõart. 11 bis al. 1 LaLAT, y 

compris lõEES selon lõart. 3 al. 4 let. c ROEIE ; 

4 en tout état, les autorités  verniolanes soient associ®es ¨ lõ®laboration du cahier des charges 

de lõ®tude, ¨ lõ®tude et ¨ la d®finition des orientations strat®giques, y compris dans le cadre 

de lõEES ; 

5 les projets des MZ 29'730, 29'752 et 29'512 soient suspendus jusquõ¨ lõissue des procédures 

évoquées aux ch. 1 et 2, respectivement 3 ci -dessus. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire.  

 

Celles et ceux qui acceptent le déclare  tel quõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la 

main  ? 

 

La résolution R 457 ð 10.04, Projets de modification des limites de zones 29'730 Crotte -au -Loup, 

29752 Montfleury et 29'512 Le Signal, est accept®e par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 
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10. RAPPORTS DE LA COMMISSION DE LA SECURITE 

 

10.A)  MESURES POUR LA TRANQUILLITE DES HABITANTS DES IMMEUBLES SIS CHEMIN DE-

MAISONNEUVE 12 A ET 12 B (PE 444 A ð 10.04) (M. ARDITE, RAPPORTEUR) 

 

PE 444 ð 10.03 MESURES POUR LA TRANQUILLITE DES HABITANTS DES IMMEUBLES SIS CHEMIN  

DE-MAISONNEUVE 12 A ET 12 B 

 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux pétitionnaires et leur demande de bien vouloir expliquer 

aux commissaires leurs attentes en regard de leur pétition.  

 

Un pétitionnaire  rappelle que les habitants demandent depuis une année que des mesures soient 

prises, comme la pose dõune barri¯re, pour ®viter les nuisances sonores et le trafic de drogue qui se 

passent sous leurs fen°tres et quõils sont venus ¨ de nombreuses reprises aux Questions citoyennes 

pour parler de leur problème. Il indique que la gendarmerie de Blandonnet ne se déplace que très 

rarement. Il souligne quõil y a également des actes de vandalisme comme des feux aux poubelles.  

 

M. APOTHELOZ indique que la barrière réclamée par les pétitionnaires a été incluse au budget 2010 

et quõil sõagit dõun mod¯le renforc® qui a d®j¨ fait ses preuves puisque ce type de barri¯re a été 

install® autour du stade de Vernier. Il pr®cise quõelle sera install®e ces prochains jours par les 

services communaux.  

 

Une pétitionnaire  souhaite connaître la hauteur de cette barrière et si elle va être également 

install®e du c¹t® de lõavenue de Ch©telaine, fermant ainsi lõacc¯s ¨ lõ®cole. Elle estime que si cet 

acc¯s nõest pas ferm®, le probl¯me ne sera pas r®solu. 

 

M. APOTHELOZ r®pond quõil sõagit dõune barri¯re de 2 m¯tres de hauteur. Concernant lõacc¯s par 

lõavenue de Ch©telaine, il rappelle que la question de la fermeture des préaux a été débattue au 

sein du Conseil municipal qui ne lõa pas approuv®e et qui a ®dict® un r¯glement concernant leur 

accès.  

 

Un commissaire demande si les rondes régulières de la police municipale, demandées par les 

pé titionnaires, pourront être mises en place.  

 

M. MARBACH explique que le service de la police municipale a re­u cette p®tition, quõil a ®valu® 

lõactivit® nocturne dans ce secteur et quõil a cherch® des solutions pour lõ®viter. Il sugg¯re de poser 

un éclaira ge puissant afin de chasser les individus indésirables et de débrancher la prise électrique 

extérieure située sous le couvert. Il indique que des rondes seront organisées, selon les disponibilités 

du service, deux ¨ trois fois par semaine, avec prise dõidentité des personnes sur place. Il rappelle 

que cette prise dõidentit® nõest pas facile car il faut une raison valable pour contr¹ler quelquõun. Il 

pr®cise quõen dehors des heures du service, la gendarmerie doit prendre le relai afin dõassurer une 

couvertur e 24h/24h.  

 

Il trouve important que les travailleurs sociaux hors murs sõinvestissent dans le traitement de cette 

problématique car ils peuvent intervenir à travers une médiation.  

 

Il souligne quõil a demand® une statistique des dol®ances des habitants dans ce secteur qui 

mentionne trois cas de vandalisme, une intervention pour évacuer des jeunes gens fumant de 

lõherbe et une intervention pour un v®hicule mal stationn®. 

 

Il précise que toutes les doléances et réquisitions sont enregistrées dans une main -cou rante 

électronique qui permet de savoir qui a sollicité la police municipale.  

 

Pour répondre aux remarques de M. MARBACH, un pétitionnaire signale que, chaque fois que les 

habitants ont t®l®phon® ¨ Blandonnet ou au 117, ils se sont entendu dire quõil nõy avait pas de 
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patrouilles disponibles. Il rappelle que les probl¯mes existent depuis le mois dõavril 2009, et tient ¨ 

dire que les probl¯mes sont quotidiens et quõil semble que des individus viennent cacher de la 

drogue dans le tuyau de ventilation de la cha ufferie qui a été percé.  

 

Un commissaire indique que les problèmes sont effectivement connus vu que les habitants ont été 

reçus lors des séances des Questions citoyennes. Il trouve que les locataires ont interpellé assez 

tardivement la régie, notamment au sujet de la réparation du tuyau de la chaufferie qui est 

effectivement compl¯tement d®fonc®. Il indique quõils doivent faire constater ces d®pr®dations et 

retenir leur loyer jusquõaux r®parations. Il est conscient quõil y a des questions communales mais il 

souligne quõil doit aussi y avoir une intervention de la r®gie. 

 

Un commissaire comprend quõil sõagit dõun probl¯me de ç deal  » de substances illicites. Il souhaite 

savoir si les p®titionnaires connaissent lõ©ge des jeunes qui fr®quentent ce pr®au et si, à leur 

connaissance, il sõagit de jeunes gens du quartier. 

 

Il lui est r®pond que les p®titionnaires ne savent pas sõil sõagit de jeunes du quartier car ils ne 

connaissent pas leur adresse. Concernant leur âge, elle pense que les individus ont entre 10 et 20 

ans. 

 

Un commissaire souhaite savoir si les p®titionnaires ont effectu® dõautres d®marches, comme de 

prendre contact avec la travailleuse sociale hors murs de la commune, et si des réunions ont été 

organisées entre les différents protagonistes.  

 

Les pétitionnaires indiquent quõils ont entrepris les d®marches conseill®es lors des Questions 

citoyennes. Ils expliquent que les habitants ont appel® le poste de Blandonnet qui leur a dõailleurs 

demand® o½ se situait lõ®cole Bourquin. Ils trouvent cela tr¯s grave. Pour terminer, ils suggèrent aux 

commissaires de prendre un lit de camp et de venir constater la situation sur place pendant une 

semaine. Par ailleurs, ils signalent que les p®titionnaires ont contact® la travailleuse sociale, quõils 

lõont rencontr®e une fois au mois de janvier et quõils nõont plus de nouvelle. Ils ne trouvent pas que 

cela soit efficace et ils indiquent que la travailleuse sociale avait proposé, lors de cette unique 

r®union du mois de d®cembre, dõorganiser une table ouverte avec les jeunes gens mais que cela 

nõa toujours pas ®t® organis®. 

 

Les pétitionnaires prennent congé.  

 

Un commissaire sõinterroge  concernant le d®lai tr¯s long avant une r®action du Conseil 

administratif. Il est dõaccord quõil faut bien trier la forme du fond. Il trouve quõil est important 

dõ®couter les dol®ances de ces habitants qui sont fortement d®rang®s dans leur vie quotidienne. Il 

souhaite connaître le suivi donné à cette affaire par le Conseil administratif au sujet des différents 

courriers échangés avec les pét itionnaires.  

 

Il ne comprend pas le peu de réunions organisées entre la travailleuse sociale hors murs et les 

habitants depuis le mois de novembre.  

 

M. APOTHELOZ signale quõil y a effectivement beaucoup dõ®l®ments ®motionnels dans cette 

histoire. Il indiqu e quõil nõy a eu quõun v®lomoteur incendi® et non pas plusieurs v®hicules comme 

mentionné par les pétitionnaires.  

 

Il pense que les p®titionnaires ont lõimpression quõen fermant le pr®au les individus nõiront plus sur le 

terrain privé situé à côté de leur immeuble. Il estime que les pétitionnaires font fausse route en 

pensant cela et que la fermeture du préau est une mauvaise solution.  

 

Il rappelle quõun p®titionnaire fait ®tat de deal en bas de lõimmeuble, soit sur un terrain priv® sur 

lequel la police mu nicipale ne peut pas intervenir. Il explique que la travailleuse sociale lui a 

transmis un rapport qui mentionne des rencontres régulières entre les habitants, un APM et M. 

CERUTTI, qui précise que les habitants ne sont pas prêts à rencontrer les jeunes ca r ils ont peur des 
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repr®sailles et qui souligne que les habitants nõont pas encore accept® cette proposition. D¯s lors, 

la situation ne sõam®liore donc pas aussi vite que le Conseil administratif le souhaiterait. 

Sõagissant des lettres envoy®es par le Conseil administratif suite aux Permanences citoyennes, il 

pr®cise que les services concern®s ont pu °tre interpell®s mais quõil nõy a pas encore eu beaucoup 

de résultats positifs.  

 

Concernant les demandes évoquées dans la pétition, il souligne que la barrière  va être posée 

prochainement et incluse au budget 2010, que la fermeture du passage aboutissant sur la rue 

Edmond -Vaucher et cr®® naturellement par le passage des habitants nõest pas dõactualit®, que la 

fermeture du préau est une décision politique à soume ttre au Conseil municipal qui, pour lõinstant, 

a ®t® refus®e au profit dõun r¯glement pr®cisant lõinaccessibilit® de 22h00 ¨ 7h00 et que la mise en 

place des rondes de la police municipale a été expliquée par M. MARBACH en début de séance.  

 

Enfin, il préci se que la commune va transmettre les éléments fournis par les pétitionnaires au poste 

de police de Blandonnet lors de leur prochaine séance.  

 

Un commissaire pense quõil y a des probl¯mes diff®rents, soit le deal de drogue et les nuisances 

sonores. Il rappe lle que les APM peuvent intervenir uniquement sur le bruit, la drogue étant du 

ressort de la police cantonale. Il estime que lõintervention de la travailleuse sociale peut °tre une 

piste intéressante.  

 

Un commissaire  estime que lõ®tat dõesprit des p®titionnaires montre quõils sont en col¯re et 

exc®d®s. Il per­oit ®galement un sentiment dõabandon qui d®bouche sur une perte de confiance 

envers les autorit®s, ce qui est g°nant. Il est ®galement g°n® dõentendre que ces habitants sont 

prêts à faire justice eux -mêmes. Il pense que cela veut dire que les autorités communales ont failli 

dans leur mission de faire r®gner lõordre, alors quõil sõagit dõune de ses missions principales. Il signale 

quõil est important de donner des r®ponses ¨ ce qui a ®t® pr®sent® ce soir, quõil ne sõagit 

probablement pas uniquement de réponses sécuritaires, que le Conseil municipal devra peut -être 

se repositionner par rapport ¨ lõaccessibilit® des pr®aux dõ®coles pour ®viter que des individus 

sõapproprient le domaine public et g®n¯rent un sentiment dõins®curit® et quõil est important de ne 

pas laisser la situation se dégrader encore plus. Il se demande si la fermeture physique des préaux 

ne doit pas °tre envisag®e. Il donne lõexemple du parc Voltaire qui vient dõ°tre ferm® par la Ville 

de  Genève à cause du trafic et de la consommation de drogue avec des contrôles renforcés à 

cet endroit.  

 

Un autre commissaire  indique que, dans les années 1970, le trafic de drogue au parc Voltaire 

existait d®j¨. Il est ®tonn® dõentendre que les APM ne peuvent pas se rendre sur place au -delà de 

21h00. Il pense quõil serait utile que, dans certains cas, lõhoraire soit modifi® m°me en hiver, 

dõautant plus si un r¯glement existe concernant lõinaccessibilit® des pr®aux au-delà de 22h00 qui 

demande bien évidemmen t une surveillance. Il pense quõil faudra adapter lõhoraire des APM, 

quitte ¨ leur rendre ces heures suppl®mentaires sous une forme ou une autre. Il partage lõavis dõun 

commissaire au sujet du sentiment dõins®curit® car il estime important de ne pas le laisser sõinstaller. 

 

En revanche, il indique quõil nõest pas dõaccord avec la fermeture des pr®aux, estimant quõil y a 

dõautres solutions. 

 

M. MARBACH tient ¨ rappeler quõil sõagit essentiellement de probl¯mes de drogue, engendrant du 

bruit et des comporteme nts délictueux, et que les APM ne sont pas compétents pour intervenir en 

mati¯re de drogue. Il indique quõil sõagit dõune comp®tence de la police cantonale. 

 

Il pense quõil sõagit dõune probl®matique qui doit °tre trait®e en r®seau et quõil est important 

dõinstaurer une table ronde r®unissant tous les partenaires sur le plan cantonal et municipal, la 

r®gie et les habitants concern®s avant dõ®largir les horaires des APM afin que tout le monde ait pris 

ses responsabilités.  

 

Il signale quõil y a un manque dõeffectifs au sein de la police municipale, que toutes les écoles de 

Vernier sont concernées par le même type de comportements délictueux, sauf que dans ce cas 
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précis il y a une proximité avec les immeubles. Il explique que, si la commune envisage des rondes 

en dehors de lõhoraire pr®vu pour ce pr®au, il faudra instaurer le m°me syst¯me pour les autres, ce 

qui va entraîner une multiplication des heures supplémentaires.  

 

Il est dõaccord quõil faut renforcer lõaction de la police municipale mais il est n®cessaire de lui en 

donner les moyens.  

 

Une discussion sõengage afin de trouver la meilleure solution possible ¨ ce type de probl¯me qui 

peut survenir dans tous les préaux de la commune.  

 

Il en ressort quõun travail en r®seau avec tous les partenaires est indispensable (TSHM, APM, Police 

Cantonale).  

 

Un commissaire indique que la pétition relève de la responsabilité du Conseil administratif et non 

de celle du Conseil municipal. Il propose de renvoyer cette pétition au Conseil administratif en lui 

demandant une répo nse proportionnée et faisant appel à la notion de réseau.  

 

Le Président décide de mettre au vote la proposition du commissaire, soit un renvoi au Conseil 

administratif avec les recommandations qui ont été citées.  

 

Acceptons -nous le renvoi de la pétition au  Conseil administratif en lui demandant une réponse 

proportionnée et faisant appel à la notion de réseau  ? 

 

Le renvoi est accept® par 8 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : le Bureau propose un retour au Conseil administratif avec 

recommandati ons. 

 

Quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? M. RONGET, vous avez la parole.  

 

M. RONGET : je suis désolé M. le Président.  

 

Ce qui mõa g°n® dans cette op®ration, ce nõest pas dõ®couter des gens qui se plaignaient. 

 

Je crois que le Bureau a reçu ces personnes plusieurs fois, que le problème de toute 

manière doit être envoyé au Conseil administratif . Nõaurait-il alors pas été plus sage de leur dire 

que nous enregistrons leurs doléances, que nous les transmettons au Conseil administratif en lui 

demandant de prend re des mesures, plutôt que de renvoyer ces personnes en leur disant de faire 

une p®tition pour quõelles retrouvent, grosso modo, en commission , les mêmes personnes qui sont 

au Bureau . 

 

Je trouve que lõon se serait ®pargn® pas mal de choses et nous aurions épargné à ces 

personnes de les balader plusieurs fois, puis de leur faire faire une pétition pour revenir au Conseil.  

 

Il me semble quõil faut garder une certaine vision de ce que sont ces entretiens citoyens 

que vous gérez avec passion, et qui passionnent  ®galement ces gens puisquõils sont venus plusieurs 

fois, et se poser la question pour lõavenir si nous ne devons pas aller tout de suite vers les d®cideurs 

et, dans le cas présent, le Conseil administratif.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET.  

 

Jõaimerais juste vous dire que le Bureau se demande actuellement comment les questions 

citoyennes devront se pérenniser dans le temps car, effectivement, nous avons vu, avec ce 

témoignage de personnes qui sont venues De-Maisonneuve, que nous avions un souci dan s la 

procédure.  

 

M. RONGET, souhaitez -vous rebondir  ? 
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M. RONGET : jõavais effectivement entendu un bruit comme quoi le Bureau se penchait sur 

ce problème -là.  

 

Je pense quõil aurait ®t® bon, dans les communications du Conseil, de nous le dire et 

dõimaginer une proc®dure pour la suite pour que lõensemble du Conseil, et non pas les privil®gi®s 

de la commission des règlements et ceux du Bureau, puisse nt  savoir ce qui se passe.  

 

M. VALENTE, Président : nous y veillerons. M. MAGNIN, vous avez la parole.  

 

M. MAGN IN : merci M. le Président.  

 

Je crois que nous avons tent® de faire comprendre aux gens qui venaient nous voir quõil y a 

des différences entre un Conseil administratif et un Conseil municipal, que cette différence est 

parfois difficile à percevoir ou à ima giner et que les doléances ont été transmises au Conseil 

administratif.  

 

Malheureusement, aucune r®ponse nõ®tant venue, nous nõavons eu dõautres choix que de 

leur proposer de faire une p®tition pour quõenfin notre pl®ni¯re renvoie un projet concret au 

Conseil administratif. Cõ®tait le premier ®l®ment que je voulais donner. 

 

Sõagissant du second, il nõy a pas de privil¯ge ¨ participer ¨ la commission du r¯glement, 

surtout lorsque nous faisons les 188 articles que vous aviez préparés en son temps, mais il y a  une 

manière de travailler et celle -ci consiste aussi à examiner les difficultés auxquelles nous sommes 

confrontés.  

 

Heureusement, nous essayons dõy apporter des solutions. 

 

Je crois que chaque commissaire et chaque groupe est représenté dans la commissio n des 

r¯glements. Par cons®quent, chaque groupe politique conna´t lõ®volution de nos d®bats sur cette 

matière -l¨. Ce nõest pas fini et jõesp¯re que nous arriverons ¨ terminer ce projet dõici peu. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. MAGNIN. M. CHIARADONNA, so uhaitez -vous intervenir  ? 

 

M. CHIARADONNA  : merci M. le Président.  

 

Par rapport ¨ cette p®tition, une chose est s¾re cõest quõil faut am®liorer le fonctionnement 

de ces questions citoyennes.  

 

Je me réjouis, en tant que membre de la commission  des règlement s, de même que 

M. RONGET qui est lõunique exception car il ne se trouve pas dans la composition du Bureau, que 

nous puissions rapidement traiter de cette question et que nous puissions soumettre au Conseil 

municipal une solution acceptable, je lõesp¯re, pour lõensemble des groupes politiques. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA.  

 

Quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

M. le Secrétaire, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : je vais vous lire le décide . 

 

le Conseil mu nicipal de Vernier  

 

décide  : 
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dõenvoyer la p®tition PE 444 - 10.03, Mesures pour la tranquillité des habitants des immeubles sis 

chemin De -Maisonneuve 12A et 12B, au Conseil administratif en le priant de  : 

Á placer au plus vite la barri¯re ¨ lõarri¯re du pr®au de lõ®cole Bourquin pr®vue dans le budget 

2010 ; 

Á intervenir rapidement, de manière proportionnée et en collaboration avec les partenaires 

locaux et la police genevoise, au sein du pr®au de lõ®cole Bourquin et ¨ ses alentours afin de 

rétablir la tranquil lité des habitantes et des habitants  ; 

Á donner les instructions ¨ la police municipale dõassurer une pr®sence r®guli¯re dans le 

périmètre concerné.  

 

M. VALENTE, Président : celles et ceux qui acceptent le renvoi au Conseil administratif avec 

recommandations  tel quõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la main ? 

 

Le renvoi au Conseil administratif avec recommandations de la pétition PE 444 ð 10.03, Mesures 

pour la tranquillité des habitants des immeubles sis chemin De -Maisonneuve 12 A et 12 B, est 

acce pt® par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

10.B)  EFFECTIFS DE LA POLICE MUNICIPALE (M 441 A ð 10.04) (M. ARDITE, RAPPORTEUR) 

 

M 441 ð 10.03 EFFECTIFS DE LA POLICE MUNICIPALE 

 

Un motionnaire  rappelle que, lors du dernier Conseil municipal, il a entendu quõil y avait un 

probl¯me dõorganisation au niveau des APM. Il indique que le parti lib®ral a trouv® important de 

donner les moyens au Conseil administratif pour pratiquer la politique quõil a d®clar® vouloir mettre 

en place au niveau de la s®curit®. Il pense que lõaugmentation des effectifs va permettre une 

meilleure organisation, raison pour laquelle la motion demande lõengagement de 3 nouveaux 

collaborateurs pour le budget 2011.  

 

Un commissaire pense que les modalit®s doivent °tre revues car il nõest pas dõaccord dõengager 

3 nouveaux collaborateurs utilis®s uniquement pour mettre des amendes dõordre. En revanche, il 

est dõaccord de les engager pour accomplir des missions de nuit ou en soir®e. Il souhaite quõune 

certaine souplesse dans les horaires des APM soit mise en  place. Il précise que sa décision 

dépendra de la réponse du Conseil administratif à ce sujet.  

 

M. APOTHELOZ indique que, lors de la dernière séance de la commission de la sécurité, il a 

clairement été démontré que le Conseil administratif a mis en place u ne organisation qui 

fonctionne et que des caporaux ont ®t® nomm®s chefs de groupe. Il rappelle quõil a demand®, 

d¯s 2007, une pr®sence accrue sur le terrain, ce qui est le cas. Il pr®cise que lõobjectif poursuivi 

avec lõengagement de nouveaux collaborateurs est double, à savoir de renforcer la présence sur 

le terrain et dõ®largir les horaires, ce qui a ®t® fait en ®t®. 

 

Il rappelle que le service de la police municipale nõest plus seulement l¨ pour mettre des amendes 

dõordre. Il souligne que seuls les v®hicules stationnés sur les passages piétons, sur les lignes jaunes ou 

devant les sorties de garage sont amend®s. Il sp®cifie dõailleurs que la commune a subi une petite 

perte dans ce domaine. Il ajoute que la commission doit se positionner par rapport ¨ lõentrée en 

vigueur de cette motion. Si la commission souhaite que lõengagement de ces nouveaux 

collaborateurs entre dans le budget 2011, les effectifs seront augmentés seulement en avril 2012. Il 

explique quõune autre solution existe, ¨ savoir que la commission autorise le Conseil administratif a 

déposé un crédit complémentaire de CHF 90'000, -- pour le budget 2010 permettant ainsi dõinscrire 

les nouveaux collaborateurs ¨ lõ®cole 2010. Cela implique ®galement que le Conseil administratif 

doive déposer auprès du Conseil municipal un budget 2011 avec trois unités supplémentaires. Si la 

commission est dõaccord, il pr®cise que la commune de Vernier pourrait avoir 4 personnes 

supplémentaires en avril 2011.  
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Un commissaire, en tant que président de la commission des fi nances et devant lõannonce du 

crédit complémentaire de CHF 90'000, --, souhaite savoir si le Conseil administratif pense que les 

comptes de la commune seront meilleurs en 2010.  

 

M. APOTHELOZ remercie le pr®sident de la commission des finances dõ°tre attentif aux comptes de 

la commune. Il indique que les comptes 2009 montrent quõil y a un peu moins de recettes fiscales 

pour les personnes physiques mais des rentrées fiscales supplémentaires pour les personnes 

morales. Il pense quõen 2010 les choses seront inversées. Il souligne que les comptes 2009 

pr®sentent un boni de lõordre de 2,5 millions qui devrait °tre identique en 2010. Il pr®cise que les 

charges sont maîtrisées.  

 

Un commissaire signale que les motionnaires nõont pas int®gr® le calendrier de recrutement et 

dõinscription aux ®coles lors de la r®daction de cette motion. Il pense que la commune peut 

dépenser CHF 90'000, -- supplémentaire pour faire en sorte de ne pas attendre avril 2012. Il estime 

important de donner une réponse rapide au problème de sécuri té.  

 

M. APOTHELOZ demande au pr®sident de la commission des finances sõil souhaite que le Conseil 

administratif dépose un crédit complémentaire avec un traitement au Conseil municipal, en 

espérant un vote immédiat qui permettrait de confirmer les candidat s ¨ lõ®cole. Il demande aux 

partis politiques pr®sents de prendre lõengagement dõ®tudier ce cr®dit compl®mentaire avant la 

s®ance du Conseil municipal du mois dõavril afin dõ°tre dans les temps pour respecter 

lõengagement des collaborateurs avec une entr®e en fonction en 2011.  

 

Le pr®sident de la commission de finances lui indique quõil faut d®poser un cr®dit compl®mentaire. 

 

Un commissaire demande si les CHF 90'000, -- sont destinés uniquement aux salaires des nouveaux 

agents ou si les frais relatifs aux lo caux, véhicules, ordinateurs et uniformes sont compris.  

 

M. APOTHELOZ indique quõil sõagit dõune somme destin®e uniquement aux salaires. Il signale quõil 

nõy aura pas besoin de v®hicule ni de local suppl®mentaire pour lõinstant. Il pr®cise que les frais 

dõuniformes seront en plus. Concernant les ordinateurs, il explique quõil sõagira de lõachat de deux 

unités, ce qui ne représente pas une somme importante.  

 

Plus personne ne souhaitant sõexprimer le pr®sident d®cide de passer au vote de la motion 

modifiée au  point 2 de lõinvite ¨ savoir de pr®voir la d®pense au budget 2010. 

 

M. APOTHELOZ propose dõindiquer ç invite le Conseil administratif à déposer au plus vite un crédit 

compl®mentaire en vue de é ». 

 

Acceptons -nous la motion modifiée M 441 ð 10.03 Effectifs de la police municipale  ? 

 

La motion est accept®e par 8 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

M. le Secrétaire, voulez -vous nous lire lõinvite ? 

 

M. CHIARADONNA  : 

 

le Consei l municipal de Vernier  

 

invite le Conseil administratif,  

 

à déposer au plus vite un crédit complémentaire au budget 2010 en vue de permettre 

lõaugmentation de lõeffectif de la police municipale de trois unit®s (3 x 100 %). 
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M. VALENTE, Président : merci M.  le Secrétaire.  

 

Celles et ceux qui acceptent lõinvite telle quõelle vient de vous être lu e sont priés de lever la 

main  ? 

 

La motion M 441 ð 10.03, Effectifs de la Police municipale, est acceptée par 34 OUI, soit à 

lõunanimit®. 

 

 

 

10.C)  CREDIT BUDGETAIRE SUPPLEMENTAIRE POUR LE RENFORCEMENT DES EFFECTIFS DE LA POLICE 

MUNICIPALE (DA 458 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : le Bureau vous propose la prise en considération avec vote 

immédiat.  

 

Nous passons à la prise en considération. Celles et ceux qui acceptent la pri se en 

considération de la DA 458 ð 10.04 sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la DA 458 ð 10.04 est accept®e par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : M. le Secrétaire, voulez -vous nous lire le décide  ? 

 

M. CHIARADONNA  : je vais vous lire le décide . 

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

CREDIT BUDGETAIRE SUPPLEMENTAIRE POUR LE RENFORCEMENT DES EFFECTIFS  

DE LA POLICE MUNICIPALE 

 

Vu lõarticle 30, al. 1, lettre d), de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu la loi sur les agents de la police municipale, les contrôleurs municipaux du stationnement et des 

gardes auxiliaires des communes du 20 février 2009 et son règlement d'application  ; 

vu la motion  M 441 - 10.03 « Effectifs de la police municipale  » ; 

sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

 

décide  

 

1. d'ouvrir au Conseil administratif un crédit budgétaire supplémentaire de CHF 160'000. -- destiné 

à permettre, dès 2010, l'engagem ent de trois agents de la police municipale supplémentaires  ; 

2. de comptabiliser les montants nécessaires à ces engagement dans les rubriques budgétaires 

correspondantes, ventilées selon le tableau joint  ; 

3. ce crédit budgétaire supplémentaire sera couvert par  des économies réalisées sur d'autres 

rubriques de charges ou par des plus -values escomptées aux revenus, voire par une diminution 

de la fortune nette de la commune.  
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M. VALENTE, Président : celles et ceux qui acceptent le d®cide tel quõil vient de vous °tre lu 

sont priés de lever la main  ? 

 

La délibération administrative DA 458 ð 10.04, Crédit budgétaire supplémentaire pour le 

renforcement des effectifs de la police municipale , est acceptée par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

11. PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

M. VALENTE, Président : nous nõavons pas de projets de d®lib®rations. Nous pouvons donc 

passer au point suivant de lõordre du jour. 

 

 

 

12. PETITIONS 

 

M. VALENTE, Président : nous nõavons pas de p®titions. Nous pouvons donc passer au point 

suivant de lõordre du jour. 

 

 

 

13. PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

 

13.A)  COMPTES DE FONCTIONNEMENT ET DES INVESTISSEMENTS 2009 (DA 449 ð 10.04)  

 

M. VALENTE, Président : je passe la parole à M. le Maire.  

 

M. CERUTTI, Maire : merci M. le Président.  

 

Tout dõabord, jõai le plaisir de vous pr®senter, pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive, un 

exercice comptable se terminant avec un excédent de revenus.  

 

Ces trois derni¯res ann®es notre r®sultat budg®taire sõest maintenu ¨ proximit® de la barre 

des CHF 5'000'000,--. Le résultat de cette année est inférieur et se situe au niveau de  

CHF 2'000'000,--. 

 

La donation faite ¨ notre commune par M. Alphonse Cl®ment MARET dõune parcelle sise au 

chemin Philibert -de -Sauvage 27 - pour celles et ceux qui sont venus samedi, nou s avons utilisé 

cette maison pour accueillir notre nouvelle infrastructure des familles dõaccueil en partenariat 

avec la commune de Meyrin ð nous a permis dõenregistrer un produit extraordinaire de  

CHF 1'310'000,--. 

 

Sans cette manne bienvenue, lõexercice se serait quand même clos avec un boni , mais de 

seulement CHF 800'000, --. 

 

Les charges étaient cette année encore bien maîtrisées (+ 0,18 %) par rapport au budget 

voté.  

 

Le tr¯s bon r®sultat de lõimp¹t des personnes physiques a ®t® totalement annul® par le 

mauvais r®sultat de lõimp¹t des personnes morales ainsi que de celui du  fonds de péréquation.  

 

Les comptes de lõann®e 2009 pr®sentent un total de charges de CHF 88'048'074,09, tandis 

que les revenus sõ®l¯vent ¨ CHF 90'218'784,80. Cõest donc un exc®dent de revenus de  

CHF 2'170'710,70 qui est viré en augmentation de la fortune.  
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Concernant les investissements, le total de nos d®penses sõ®l¯vent ¨ CHF 10'609'189,60 et 

celui des recettes ¨ CHF 1'581'984,75, lõaugmentation des investissements nets sõ®levant ¨  

CHF 9'027'204,85, soit un projet de budget de presque CHF 16'000'000, --. 

 

Le total des d®penses dõinvestissements se monte ¨ 67 %. La diff®rence non r®alis®e 

repr®sente une somme de CHF 5,3 millions qui provient, dõune part, de cr®dits qui nõont pas ®t® 

totalement ou partiellement r®alis®s et, dõautre part, de cr®dits qui nõ®taient pas pr®vus ou dont 

lõinvestissement sur lõexercice 2009 a ®t® sup®rieur ¨ celui budg®t®, et ceci pour diverses raisons.  

 

Merci M. le Président.  

 

M. VALENTE, Président : merci M . le Maire.  

 

Quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? M. RONGET, vous avez la parole.  

 

M. RONGET : je ne veux pas revenir sur le fond  puisque nous nous réunissons demain pour 

toute la soirée.  

 

Pourrions-nous avoir la déclaration du Maire pour demain ?  

 

M. CERUTTI, Maire : vous lõaurez dans le proc¯s-verbal.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. RONGET et M. le Maire.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Le Bureau vous recommande la prise en considération avec renvoi en Toutes commissions 

réunies, puis e n commission des finances.  

 

Y-a -t-il dõautres propositions ? Cela ne semble pas être le cas.   

 

Je vous propose que nous passions à la prise en considération.  

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 449 ð 10.04, Comptes de 

fonctionnement et des investissements 2009 , est acceptée par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

Cette DA est envoyée en Toutes commissions réunies, puis en  commission  des finances , de 

lõ®conomie et de lõadministration. 

 

 

 

13.B)  DEPASSEMENTS DE CREDITS DE FONCTIONNEMENT 2009 (DA 450 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? M. le Maire, vous avez la parole.  

 

M. CERUTTI, Maire : merci M. le Président.  

 

Le montant total des dépassements de rubrique s de charges sõ®l¯ve ¨ CHF 3'844'836,24. 

Ces dépassements sont couverts par des ®conomies sur dõautres rubriques de charges et par une 

plus-value de revenus.  

 

Le r®sultat final de lõexercice, comme cela ressort de la DA 449 ð 10.04 déposée 

parallèlement, révèle  un excédent de re venus de CHF 2'170'710,70.  

 

Merci.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Maire.  
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Quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Le Bureau vous recommande une prise en considération avec renvoi en Toutes commissions 

réunies, puis en  co mmission des finances. Y -a -t-il dõautres propositions ? 

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération avec renvoi en Toutes commissions 

réunies, puis en commission des finances sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibé ration administrative DA 450 ð 10.04, Dépassements de crédits 

de fonctionnement 2009 , est acceptée par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

Cette DA est envoyée en Toutes commissions réunies, puis en  commission des finances, de 

lõ®conomie et de lõadministration. 

 

 

 

13.C)  APPROBATION DES COMPTES 2009 DE LA FONDATION DES MAISONS COMMUNALES DE 

VERNIER (FMCV) (DA 451 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Le Bureau vous recommande la prise en considération et l e renvoi en commission des 

finances.  

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération avec renvoi en commission des 

finances sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 451 ð 10.04, Approbation 

des  comptes 2009 de la Fondation des maisons communales de Vernier (FMCV) , est acceptée par 

33 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

Cette DA est envoyée en commission des finances, de lõ®conomie et de lõadministration. 

 

 

 

13.D)  APPROBATION DES COMPTES 2009 DE LA FONDATION COMMUNALE VERNIER-SIGNAL  

(DA 452 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Le Bureau vous recommande la prise en considération avec un renvoi en commission des 

finances.  

 

Celles et ceux qui accepten t la prise en considération avec renvoi en commission des 

finances sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 452 ð 10.04, Approbation des 

comptes 2009 de la Fondation communale Vernier -Signal, est accepté e par 33 OUI, soit à 

lõunanimit®. 

 

Cette DA est envoyée en commission des finances, de lõ®conomie et de lõadministration. 
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13.E) CAUTIONNEMENT POUR UNE DUREE DE 10 ANS EN FAVEUR DE LA FONDATION DES MAISONS 

COMMUNALES DE VERNIER (FMCV) EN VUE DõUN EMPRUNT DE CHF 15,5 MILLIONS AUPRES DE 

LA BANQUE CANTONALE DE GENEVE (DA 453 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Le Bureau vous recommande la prise en considération avec renvoi en commission des 

financ es. 

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération avec renvoi en commission des 

finances sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 454 ð 10.04, Cautionnement pour une 

durée de 10 ans en faveur d e la Fondation des maisons communales de Vernier (FMCV) en vue 

dõun emprunt de CHF 15,5 millions aupr¯s de la Banque cantonale de Gen¯ve, est acceptée par 

32 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

Cette DA est envoyée en commission des finances, de lõ®conomie et de lõadministration.  

 

 

 

13.F) CREDIT POUR LA REFECTION DES CHEMINS COMMUNAUX (DA 454 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? M. le Conseiller administratif, 

vous avez la parole.  

 

M. APOTHELOZ, Conseiller administratif  : merci M. le Prési dent.  

 

Je vous remercie de me donner la parole en introduction de cette DA que le Conseil 

administratif a d®pos®e. Elle nõest pas nouvelle, sõagissant de la somme que nous avons d®pos®e, 

puisque depuis 2 ans maintenant, le Conseil administratif passe par l e plan pluriannuel des 

investissements (PPI) pour présenter des travaux qui sont indispensables sur notre commune.  

 

Le dossier est géré par notre service de la voirie qui présente, en effet, un certain nombre 

de travaux, raison pour laquelle nous vous expo sons dõores et d®j¨ cette DA dõun montant similaire 

¨ celui de lõann®e pass®e et qui correspond au PPI vot® lors du budget 2010. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Conseiller administratif. M. BOTI KIESE, vous avez la 

parole.  

 

M. BOTI KIESE : merci M. le  Président.  

 

Le parti socialiste  propose un vote immédiat.  

 

M. VALENTE, Président : nous avons une proposition de vote immédiat.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Le Bureau proposait la prise en considération et  le renvoi en commission du génie civil.  

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération de la DA 454 ð 10.04 sont priés de 

lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 454 ð 10.04, est acceptée par 33 OUI, 

soit à  lõunanimit®. 

 



 Procès-verbal de la séance du Conseil municipal du mardi 20 avril 2010  

 

 

 
010 12 CM 2010 04 20 PV Proj E.doc  Page 203 

M. VALENTE, Président : nous avons une proposition de vote immédiat ou de renvoi en 

commission du génie civil.  

 

M. CHIARADONNA, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : chaque année, nous votons le même montant. Chaque année, nous 

savons quõil sõagit de fissures de trottoirs, de routes quõil faut refaire. Nous ne touchons pas au-delà 

de la couche de 4 cm de bitume.  

 

Je nõaimerais pas que nous nous ®tripions, comme dõhabitude, sur des montants. Le Conseil 

administratif a un certain roulement av ec le service de la voirie et je pense que, sur ces points -là, 

nous pouvons y aller vu quõil sõagit des m°mes montants d®finis chaque ann®e. Il sõagit simplement 

de la pure réfection  courante.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. CHIARADONNA. Mme KAELIN, vous  avez la parole.  

 

Mme KAELIN : merci M. le Président.  

 

Je suis dõaccord avec le vote imm®diat.  

 

Je souhaite juste que le Conseil administratif sõexprime bri¯vement sur la suite des 

réparations. Je tiens à ce que la rue du Village - la zone piétonne - soit réparée assez vite. Elle est 

en mauvais état  depuis un certain nombre de mois ou dõann®e. 

 

M. VALENTE, Président : merci Mme KAELIN. M. le Conseiller administratif, souhaitez -vous 

répondre  ? 

 

M. APOTHELOZ, Conseiller administratif  : merci M. le Président.  

 

Effectivement, cette  DA ne présente pas de travaux sur la rue du Village. Les  

CHF 200'000,-- nõy suffiraient pas au vu des travaux ¨ r®aliser. 

 

Je tiens ¨ vous rappeler que vous avez vot® un cr®dit compl®mentaire sõagissant de la 

route de Vernier, que l e Conseil administratif avait propos®, en 2004, dõinclure dans cette DA la rue 

du Village, mais votre Conseil sõy ®tait oppos® et avait retir® ¨ ce moment-là le tronçon de la rue 

du Village.  

 

Nous avons également la volonté de faire ces travaux mais nous v oulons mener une 

réflexion conjointe avec le Service de la mobilité pour faire en sorte que la zone 30 qui est 

marqu®e au d®but de la rue du Village soit effectivement respect®e. Il ne sõagit pas simplement 

de faire des travaux de surface mais dõimaginer et dõavoir une r®flexion plus globale sõagissant de 

la rue du Village.  

 

Par conséquent, nous avons décidé de présenter, dans le cadre du PPI qui vous sera soumis  

en septembre 2010, le planning des travaux pour cette rue du Village.  

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Conseiller administratif. M. CADUFF, vous avez la parole.  

 

M. CADUFF : je suis un peu sceptique concernant le vote immédiat.  

 

Même si les montants ne sont pas très importants, à mon avis, une commission sert aussi de 

source dõinformations. Le fait de faire, annuellement, un tour dõhorizon des chemins communaux 

est une bonne information pour les élus qui doivent aussi, de temps en temps, assumer leurs 

responsabilités et ne pas toujours voter des crédits immédiatement.  

 

M. VALENTE, Président : mer ci M. CADUFF. M. le Conseiller administratif souhaite réagir.  
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M. APOTHELOZ, Conseiller administratif  : merci M. le Président.  

 

Je pourrais suivre la proposition de M. CADUFF , pour autant que la DA soit incomplète sur le 

nom des rues mentionnées dans cette  DA. 

 

Lõan pass®, vous avez eu la liste des routes que nous allions r®parer gr©ce ¨ la DA vot®e en 

2009.  

 

Vous avez eu lõoccasion, en commission du g®nie civil, dõavoir une pr®sentation assez 

complète par le s ervice de la voirie.  

 

Dans cette DA, vous avez  la liste des chemins concernés par ces travaux. Par conséquent, 

votre volont® dõinformer la population en cas dõinterpellation est enti¯rement remplie. 

 

M. VALENTE, Président : M. le Conseiller administratif, je vous remercie pour ces précisions.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Nous avons donc la proposition du vote immédiat.  

 

Celles et ceux qui acceptent que nous passions au vote immédiat sont priés de lever la 

main  ? 

 

La proposition de vote immédiat de la DA  454 ð 10.04 est accept ée par 24 OUI (1 MCG, 3 AGT, 

13 SOC, 4 PDC, 3 UDC), 3 NON (2 V, 1 LIB) et 7 abstention -s (2 MCG, 1 V, 4 LIB). 

 

M. VALENTE, Président : nous allons pouvoir voter. M. le Secrétaire, vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : je vais vous l ire le décide.  

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

CREDIT POUR LA REFECTION DES CHEMINS COMMUNAUX 

 
Vu lõarticle 30, lettre d, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu la nécess ité de procéder à la réfection de parties des chemins des Platières, du Renard et du 

Progrès ; 

vu lõexpos® des motifs ; 

sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

 

décide  

 

1. d'ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 200'000. -- destiné à la réfection de parties des 

chemins des Platières, du Renard et du Progrès  ; 

2. de comptabiliser la dépense nette de CHF 200'000. -- dans le compte des investissements, puis 

de la porter à l'actif du bilan de la commune de Vernier, dans le patrimoine administratif  ; 

3. dõamortir la d®pense nette de CHF 200'000.-- au moyen de 20 annuités qui figureront au 

budget de fonctionnement sous le n° 62.331 de 2011 à 2030.  
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M. VALENTE, Président : celles et ceux qui acceptent le d®cide tel quõil vient de vous °tre lu 

sont priés de lever la main  ? 

 

La délibération administrative DA 454 ð 10.04, Crédit pour la réfection des chemins communaux, est 

accept®e par 34 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

13.G)  PREAVIS AU PROJET DE MODIFACTION DU REGIME DES ZONES SELON PLAN 29õ508-540-526 

(COINTRIN OUEST ð AVANCHETS) VERNIER ð MEYRIN (DA 455 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : le Bureau vous propose un vote immédiat.  

 

Quelquõun souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas.  

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération son t priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 455 ð 10.04 est acceptée par 33 OUI, 

soit ¨ lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : M. BRON, vous avez la parole.  

 

M. BRON : il me semble que, comme pour les modificat ions de limites de zones, il faut avoir 

un certain poids, raison pour laquelle, par solidarité avec Meyrin qui a refusé sa partie, je 

mõabstiendrai sur la partie verniolane. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. BRON.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas. M. le Secrétaire, 

vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : 

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  un  

 

PREAVIS AU PROJET DE MODIFICATION DU REGIME DES ZONES 

SELON PLAN 29õ508-540-526  (Cointrin Ouest -  Avanchets)  

VERNIER - MEYRIN 

 

Vu lõarticle 30, lettre q, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu lõexpos® des motifs; 

sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

 

décide  

 

1 d'annuler la délibération du Conseil municipal du 9 mars 2010 donnant un préavis favorable 

au projet de modification du r®gime de zones de construction, selon plan No 29õ508-540-526, 

pour la cr®ation dõune zone de d®veloppement industriel et artisanal (DA 389 ð 09.11). 

 

2 de donner un préavis favorable  au projet de modification du régime de zones de 

construction, selon plan No 29õ508-540-526, pour la création de deux zones de 
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d®veloppement 3 et dõune zone de d®veloppement 3 affect®e ¨ de lõ®quipement public sur 

les parcel les de Vernier N°  2824, 2825, 2826, 2829, 2830, 2837, 2838, 3037, 3038, 3039, et 

partiellement les parcelles N° 2823, 2828, 2831, 2834, 2839, 2846, 3036, 3050, 3554, 3555, sises 

sur la commune de Vernier, feuilles 1, 2 et 3 du cadastre.  

 

M. VALENTE, Président  : celles et ceux qui acceptent le d®cide tel quõil vient de vous °tre lu 

sont priés de lever la main  ? 

 

La délibération administrative DA 455 ð 10.04, Préavis au projet de modification du régime des 

zones selon plan 29õ508-540-526 (Cointrin ouest ð Ava nchets) Vernier ð Meyri n est acceptée par 

33 OUI (3 MCG, 3 AGT, 13 SOC, 3 V, 4 PDC, 4 LIB, 3 UDC) et 1 abstention -s (1 LIB). 

 

 

 

13.H)  CESSION A LA COMMUNE DE VERNIER DU RESEAU ROUTIER DE LA CITE DES AVANCHETS  

(DA 456 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : le Bureau vous propose un vote immédiat.  

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération de la DA sont priés de lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 456 ð 10.04 est acceptée par 34 OUI, 

soit ¨ lõunanimit®. 

 

M. CHIARADONNA  : je suis désolé pour le public qui écoute car il y beaucoup de numéros 

de parcelles. Je vais vous lire le décide.  

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  la 

 

CESSION A LA COMMUNE DE VERNIER DU RESEAU ROUTIER DE LA CITE DES AVANCHETS 

 
Vu lõarticle 30, lettre k, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984 ; 

vu la délibération du Conseil municipal de Vernier du 1 er septembre 2009, approuvant la cession à 

la commune de Vernier du réseau rout ier de la Cité des Avanchets  ; 

vu lõarr°t® du Conseil dõEtat du 11  novembre 2009 ; 

vu le plan de servitudes 2 de M. Pierre -Yves HEIMBERG, géomètre officiel, dressé le 11 mai 2007, mis 

à jour le 30 avril 2009  ; 

vu lõexpos® des motifs ; 

sur proposition du C onseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

 

décide  

de compléter le point 10 de la délibération DA 350 ð 09.09 votée le 1 er septembre 2009, arrêtée par 

le Conseil dõEtat le 11 novembre 2009, approuvant la constitution de concessions pour occupation 

du doma ine public au profit des parcelles 5024 à 5028 à charge des dp 5029, 5030, 5036 et 5040 et 

5033 et 5037  selon symbole vert du plan de servitude 2 de M. Pierre -Yves HEIMBERG, géomètre 

officiel.  
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M. VALENTE, Président : merci M. le Secrétaire. Celles et ceux qui acceptent le décide tel 

quõil vient de vous °tre lu sont pri®s de lever la main ? 

 

Cette  délibération administrative DA 456 ð 10.04, Cession à la commune de Vernier du réseau 

routier de la cité des Avanchets, est acceptée par 33 OUI (3 MCG, 3 AGT, 13 S OC, 3 V, 4 PDC, 4 LIB, 

3 UDC) et 1 NON (LIB) . 

 

 

 

13.I)  SECURISATION ET RENOUVELLEMENT DU PATRIMOINE ARBORE COMMUNAL (SIXIEME ETAPE) 

(DA 459 ð 10.04) 

 

M. VALENTE, Président : M. le Conseiller administratif, vous avez la parole.  

 

M. APOTHELOZ, Conseiller administr atif  : merci M. le Président.  

 

Le titre aurait dû être modifié pour préciser que nous sommes dans une sixième et dernière 

®tape apr¯s un long travail qui a permis de recenser lõensemble de nos arbres et de les suivre de 

manière informatique. Grâce aux 5 pr écédentes DA votées, nous avons pu non seulement 

entretenir nos arbres mais également les sécuriser.  

 

Nous avons une dernière étape que nous vous présentons ce soir via la DA 459 ð 10.04. 

 

M. VALENTE, Président : merci M. le Conseiller administratif.  

 

Le Bureau vous propose un vote immédiat. Y -a -t-il une autre proposition  ? Cela ne semble 

pas être le cas.  

 

Celles et ceux qui acceptent la prise en considération de la DA 459 ð 10.04 sont priés de 

lever la main  ? 

 

La prise en considération de la délibération administrative DA 459 ð 10.04 est acceptée par 31 OUI, 

soit ¨ lõunanimit®. 

 

M. VALENTE, Président : M. RONGET, vous avez la parole.  

 

M. RONGET : jõai une crainte lorsque jõentends M. APOTHELOZ dire quõil veut suivre les arbres. 

Jõesp¯re que personne, du MC G, ne va nous proposer un  GPS pour chaque arbre comme 

M. STAUFFER lõa demand® pour les gendarmes. 

 

M. VALENTE, Président : recentrons -nous sur nos problèmes communaux.  

 

Quelquõun dõautre souhaite-t-il sõexprimer ? Cela ne semble pas être le cas. M. le Secr étaire, 

vous avez la parole.  

 

M. CHIARADONNA  : 

 

Délibération du Conseil municipal de Vernier  

 

relative à  la 

 

SECURISATION ET RENOUVELLEMENT DU PATRIMOINE ARBORE COMMUNAL 

(SIXIEME ETAPE) 

 
Vu lõarticle 30, al. 1, lettre e, de la loi sur lõadministration des communes du 13 avril 1984  ; 

vu lõexpos® des motifs ; 
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sur proposition du Conseil administratif  ; 

le Conseil municipal  

 

décide  

 

1 d'ouvrir au Conseil administratif un cr®dit de CHF 114õ000.-- destinés aux travaux arboricoles 

et les travaux de p lantations, concernant la sixième étape de sécurisation et de 

renouvellement du patrimoine arboré communal  ; 

 

2 de comptabiliser la d®pense de CHF 114õ000.--, dans le compte des investissements,  puis de 

la porter à l'actif du bilan de la commune de Vernier , dans le patrimoine administratif  ; 

 

3 d'amortir la dépense nette de CHF 114'000. --, au moyen de 20 annuités qui figureront au 

budget de fonctionnement sous le no 33.331 de 2011 à 2030.  

 

M. VALENTE, Président : celles et ceux qui acceptent le décide tel q uõil vient de vous °tre lu 

sont priés de lever la main  ? 

 

La délibération administrative DA 459 ð 10.04, Sécurisation et renouvellement du patrimoine arboré 

communal (sixi¯me ®tape), est accept®e par 33 OUI, soit ¨ lõunanimit®. 

 

 

 

14. PROPOSITIONS DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

 

 

M. VALENTE, Président : nous nõavons pas de propositions du Conseil administratif. 

 

 

 

15. MOTIONS 

 

15.A)  REPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF A LA MOTION M 251 ð 08.12 « ETALAGE DE CONTAINERS 

SUR LA ROUTE DE PENEY » (M 251 A ð 10.04) 

 

Réponse du Conseil a dministratif à la motion M 251 - 08.12 

 

déposée par M. Yves MAGNIN  

 

relative ¨ lõobjet suivant : 

 

ETALAGE DE CONTAINERS SUR LA ROUTE DE PENEY 

 
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,  

 

La réalisation de 4 groupes de 6 villas sur la parcelle 4245 de Vernier, sises Route de Peney 91 à 99E 

étant terminée, nous vous confirmons que toutes les mesures nécessaires ont été prises afin que le 

préavis du Conseil municipal soit respecté.  

 

La zone de d®p¹ts de conteneurs ¨ d®chets a ®t® am®nag®e ¨ lõint®rieur de la parcelle de façon 

¨ ce quõils ne soient pas visibles depuis la route de Peney. 

 



 Procès-verbal de la séance du Conseil municipal du mardi 20 avril 2010  

 

 

 
010 12 CM 2010 04 20 PV Proj E.doc  Page 209 

Comme vous pouvez le constater sur la photographie ci -dessous, un muret a été construit et des 

arbustes plantés afin de donner un aspect harmonieux. Lorsque ladite végét ation aura poussé, les 

conteneurs seront entièrement masqués.  

 

 
 

 

La motion M 251 - 08.12 est ainsi close.  

 

  Thierry APOTHELOZ 

Conseiller administratif  

 

M. VALENTE, Président : nous avons reçu la réponse du Cons eil administratif à la motion 

M 251 ð 08.12, Etalage de containers sur la route de Peney . 

 

 

 

15.B)  REPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF A LA MOTION M 333 ð 09.06 « CREATION DõUN AGENDA 

MUNICIPAL TOUT PUBLIC » (M 333 A 10.04)  

 

Réponse du Conseil administratif à la motion M 333 - 09.06 

 

déposée par Mmes AHMAR I TALEGHANI, CONTI et MATTENBERGER,  

MM. CHIARADONNA, CORNUT, DUBATH, MAGNIN et VALENTE 

 

relative ¨ lõobjet suivant : 

 

CRÉATION D'UN AGENDA MUNICIPAL "TOUT PUBLIC" 

 

 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,  

 

Un agenda des manifestations «  tout pub lic  » est disponible sur deux supports de communication 

municipaux  : 
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1) SITE INTERNET 

 

Sur le site de la commune (www.vernier.ch/evenements), grâce au nouveau système mis en place, 

les associations peuvent annoncer directement leurs événements. Leurs propos itions sont 

approuvées par le service information et communication après un examen du contenu pour éviter 

toute dérive. Les dates des activités organisées par la commune se mêlent aux dates proposées 

par les associations.  

 
 

Ce service est réservé aux ass ociations reconnues comme associations communales (sauf 

exception pour un événement unique ayant lieu sur territoire communal et organisé par une entité 

ou une institution externe). Il est à concevoir comme une prestation non -monétaire supplémentaire 

offer te aux associations.  

 

Ainsi, sur le site, les usagères/usagers peuvent trouver les dates bien en avance si chaque 

prestataire (commune et association) met ¨ jour ses informations d¯s quõelles sont disponibles et 

« joue le jeu  ». 

 

Un courrier a été envoyé d®but mars ¨ toutes les associations leur rappelant lõexistence de ce 

service et les encourageant à en faire bon usage. Début avril 2010, environ 70 associations sont 

inscrites sur environ 190 associations communales recensées, soit un peu plus de 35% mais  il faut 

considérer que certaines associations sont quasi inactives.  

 

Le site permet par ailleurs à tou -te -s les utilisatrices/utilisateurs de sõinscrire ¨ une ç newsletter  » pour 

recevoir par e -mail directement une fois par semaine (le vendredi) les actua lités et événements 

communaux afin dõ°tre inform® directement des manifestations ¨ venir (les 10 prochains jours) sur 

le territoire communal.  
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Un article dans Actualités Vernier du mois de mars (pages 20 -21) a dõailleurs encourag® les  

habitant -e-s ¨ sõinscrire ¨ ce service ç en ligne  » pour recevoir les informations toutes les fins de 

semaine. Le nombre dõinscrits est dõailleurs en augmentation : 70 comptes utilisateurs en juillet 2009 

et 292 avant la parution de lõActualit®s Vernier (fin mars) et 342 après la parution (début avril).  

 


